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Abstract: 

This study came as an attempt to apply one of important management control 
tools used in Industrial institutions which is the breakeven point on the reality of one 
of a service organizations no-profit Algerian that is the association of Elamel witch 
take care of children in Touggourt state of Ouargla. The aim is to clarify how to 
calculate the breakeven point and what are the advantages for this association from 
calculating it. The study used a descriptive approach in the theoretical side as well as 
a case study approach in the practical side. At the end, the study has shown the 
advantages of calculating the breakeven point at the association, among them the 
possibility to calculate safety margins, safety indicator, and to know when the break-
even point will achieved ...etc 
Keywords: Breakeven point, the point of balance, Cost-effectiveness threshold, 
management control, no-profit organization. 
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Abstract:   

The importance of the Employment Policy comes from their capacities to 
supervise and to lead the labor market, and to fix it under the pretext of the economic 
growth, with the respect of the harmony with the general economic Policy, their 
secret resides in the adopted tools that included in the employment policy, and its 
extent and relevance with the circumstances and the economic variables. 

 In this regard, Algeria like many other countries make a big effort to lead and to 
control the labor market; to address unemployment, has adopted an ambitious policy 
where it examined the enforcement for granted a considerable financial resource with 
modern tools, but from point of view purely economic do we really in front of 
effective policy so what is its impact and its report to the economic growth.  
key Words: Employment Policy; Growth; Algeria.  
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Abstract: 
 

Recently emerged With the intensification of competition between institutions, 
what has been termed intelligent economic, which has become adopted by many 
countries in the world, and therefore a lot of institutions he is working on a 
compilation of useful information and connected to institutions in a timely manner in 
order to take appropriate decisions to help them knowing their place in the market 
and the various competitors and the next, such a system allows to give sufficient 
information and adequate for the various competitors have either at the local or 
global, as well as to recognize its strengths and weaknesses so that they can improve 
themselves and continue to stay in the market, why not expand the area of the market. 

Given the importance of this subject we will try through this paper exposure to the 
concept of economic intelligence, as well as its relationship to effective in enhancing 
the competitiveness of the enterprise. 
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Abstract: 
 

We dealt in this paper descriptive and analytical study of the Total Quality 
Management at the University and international models to help activate the 
stereotype of total quality management in institutions in general, including 
universities that are part of the service institutions, and to achieve the purpose of the 
research we discussed the following points: The conceptual framework of the quality 
from the historical, traditional and modern aspect, the concept of industrial and 
university's total quality management and the difference between them, the basic 
pillars to activate university's total quality management, in addition to various 
international models that assist to the activation of Total Quality Management in the 
institutions, represented in the (Algerian model, South African model, American 
model, European model, Japanese model, Dubai model, Jordan model and Saudi 
model). 

At the conclusion of Search we explained the importance of activating the total 
quality in the university's management because of what has been achieved in the 
quality of their outputs. 
 
Keywords: Quality, Total Quality Management University.  
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Résumé: 
   

L’objectif de cet article est d’étudier le phénomène de la corruption et d’analyser 
les facteurs qui encouragent l’émergence de la corruption dans toutes ses formes 
(administratives, politiques, financières, etc.).Nous essayons de montrer les effets 
désastreux de ce phénomène sur l’économie des pays en développement. En effet la 
corruption constitue une entrave majeure pour la croissance économique et le 
développement de l’investissement privé national et étranger. Dès lors, la lutte contre 
ce phénomène constitue un défi majeur pour les pays en voie de développement. La 
Mauritanie concernée aussi par ce phénomène doit lutter contre la corruption pour 
améliorer son climat d’investissement, et développement économique. 
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Résumé:   

L’orsque l'Union européenne a pris conscience de la nécessité de  la 
mondialisation des relations internationales, l'a conduit à réévaluer sa politique 
Méditerranéenne pour suivre les rythmes des nouveaux changements, et pour être à 
jour avec ses essais fusionnels  qui ont pour but de trouver une sorte de coopération et 
de coordination avec les pays voisins de la Méditerranée. Dans ce contexte, l'Algérie 
a cherché à maintenir un accord de partenariat avec l'Union européenne craignant 
qu’elle tombe dans les conséquences de la marginalisation et espère s’intégrer dans  
l'économie mondiale ; et c'est ce que cet article cherche à mettre en évidence en 
répondant à la question principale: Quel est le contexte historique du partenariat euro 
méditerranéen, et quel est le contenu de l'accord de partenariat euro - algérien? 
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 Abstract: 

The purpose of this study is to investigate the impact of quality information and 
strategic choice steps. 

To achieve the objectives and testing of hypotheses a questionnaire was 
developed especially for the collection of data from study sample, which consisting 
(40) leaders; the number of questionnaire analysed are (32) representing (%80 ) of the 
questionnaire distributed. 

By using appropriate statistical tests, results of the study showed that 
1- the degree of providing information perfection was Middle by the mean 
2- the degree of providing the processes strategic choice was in High mean  
3- there is a significant statistical relationsheep between the information  quality 

and strategic choice steps it the competence interval of (0.05)  
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Abstract: 
 

The modern technologies in the economic field pursued by the countries of the 
North sophisticated led to the world new dye , and under these new developments and 
found most of the institutions them selves forced to keep up with the knees, and take 
advantage of this development to continue the activity and competition , so training is 
the most important functions of human resource management which acquired great 
interest , especially in the present time , as is the quality of the product of the most 
important variables that institutions seeking to achieve to ensure customer 
satisfaction and loyalty. 

This is done by training as it is considered one of the most important mechanisms 
or techniques working on the preparation of human resources able to absorb and 
apply quality techniques in order to achieve higher levels of efficiency and 
effectiveness. Philosophy believes that the quality of training is the heart of quality 
improvement.                                                                            
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Abstract: 
Investment  is  defined as a risk taken with the capital  to have benefits.  This  risk 

taking must be made on previous studies and clear data about the field of investment. 
The investor tries to enlarge the benefit margin and make the risk margin less. 

This investment which was limited does not now recognize the geographical or 
political borders because the world has turned into a unified market .According to 
this situation, capitals started moving from one country to another under what is 
known as  foreign direct investment. 

This vital variable of economies of developed and developing countries stayed  for 
the latter as a fellow of the theory  of dependency until the last quarter of the 20 th 
century . People started then to think about  the advantages that developing countries 
can take from foreign capitals. 

For this , Algeria found it self obliged not to be against globalization and being in 
the international market. It found it self  in concurrence to take the most foreign 
capitals possible ,especially with the possibilities it has. 
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Résumé: 
 

Le marché financier est considéré comme l’une des principaux  piliers dans 
toute économie, et son efficacité et performance peut influer le développement 
économique en générale. Il existe plusieurs critères et indices pour mesurer et juger  
l’efficacité du marché financier dans un pays et c’est l’objet de cet article qui est une 
tentative pour découvrir les circonstances de l'émergence du marché financier en 
Algérie  et   analyser  son  évolution  et  mesurer  son  efficacité  et  son  importance  dans  
l’économie ainsi que montrer par la suite les différents obstacles et défis affrontant ce 
marché.  
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Résumé: 
 

Le but de ce papier est de mettre en évidence les canaux de transmission les plus 
pertinents de la politique monétaire algérienne. Les résultats de notre étude montrent 
que le canal monétaire et le canal  du crédit bancaire paraient être les plus pertinents 
canaux de transmission de la politique monétaire à la sphère réelle en Algérie.  
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                    2 :  )pp( :                                                     1    :  )ADF (   

  
  

:  Eviews 6 

3 : )JJ (   

  Trace 
H0 H1  5 %   
r=0 1 319.18 76.97 

1 2 166.07 54.07 
2 3 62.28 35.19 
3 4 26.23 20.26 
4 5 3.99 9.16 

 Max 
H0 H1  5%  
r=0 r=1 153.11 34.80 

1 r=2 103.79 28.58 
2 r=3 36.04 22.29 
3 r=4 22.23 15.89 
4 r=5 3.99 9.16    

  

          :  Eviews 6 
  

4 :  

ointegrating Eq:  CointEq1 CointEq2     
       LTR(-1)  1.000000  0.000000     

LTC(-1)  0.000000  1.000000     
LM2(-1) -0.000134 -0.000114     

  (3.9E-05)  (2.7E-05)     
 [-3.47376] [-4.25300]     

LCR(-1)  4.10E-05  9.65E-05     
  (2.5E-05)  (1.7E-05)     
 [ 1.67238] [ 5.70810]     

LIPC(-1) -0.296413 -0.367829     
  (0.02660)  (0.01835)     
 [-11.1446] [-20.0432]     

LPIB(-1)  5.10E-05  3.43E-05     
  (2.8E-05)  (1.9E-05)     
 [ 1.84586] [ 1.79780]     
       Error Correction: D(LTR) D(LTC) D(LM2) D(LCR) D(LIPC) D(LPIB) 
       CointEq1  0.065101 -0.587984 -6037.944  36100.42  0.392266 -100266.3 
  (0.09174)  (0.20249)  (4715.87)  (3107.94)  (0.59105)  (24161.9) 
 [ 0.70959] [-2.90371] [-1.28034] [ 11.6155] [ 0.66368] [-4.14976] 

CointEq2 -0.232047  0.985300 -2685.664 -54870.60 -1.513632  110783.5 
  (0.13734)  (0.32526)  (7574.85)  (4992.12)  (0.94937)  (38810.0) 
 [-1.67465] [ 3.02931] [-0.35455] [-10.9914] [-1.59435] [ 2.85451] 

D(LTR(-1)) -0.367935  1.924826 -30387.70 -44277.69  0.247520 -51440.32 
  (0.21974)  (0.48501)  (11295.3)  (7444.05)  (1.41566)  (57871.9) 
 [-1.67438] [ 3.96865] [-2.69029] [-5.94807] [ 0.17484] [-0.88886] 

D(LTR(-2)) -0.039334  1.059584 -14085.15 -22605.81 -0.265932  10391.61 
  (0.32714)  (0.72206)  (16816.0)  (11082.4)  (2.10758)  (86157.2) 
 [-0.12023] [ 1.46745] [-0.83761] [-2.03980] [-0.12618] [ 0.12061] 

D(LTR(-3))  0.517906  0.123252 -20199.53 -32530.25 -4.775700  7477.675 
  (0.28064)  (0.61941)  (14425.5)  (9506.95)  (1.80798)  (73909.5) 

Variables t  t    P  
LTR -0.80 -1.94 1 1  
D(LTR ,1) -4.71 -1.94 1 0       
LTC -1.87 -3.50 3 1  
D(LTC,1) -3.52 -1.94 1 0       
LM2 9.78 -3.51 3 2  

D(LM2,1) 5.32 -1.94 1 4  
D(LM2,2) -6.93 -3.51 3 3       
LCR 7.89 -1.94 1 2  
D(LCR,1) 2.27 -1.94 1 3  
D(LCR,2) -7.79 -3.51 3 2       
LIPC -1.43 -3.50 3 1  
D(LIPC,1) -0.64 -1.94 1 0  
D(LIPC,2) -5.47 -1.94 1 0       
LPIB 6.06 -1.94 1 4   
D(LPIB,1) -6.13 -3.50 3 0       

Variables t  t    P  
LTR -0.83 -1.94 1 4  
D(LTR ,1) -4.87 -1.94 1 4  
LTC -1.75 -3.50 3 4  
D(LTC,1) -3.52 -1.94 1 4  
LM2 28.73 -1.94 1 4  
D(LM2,1) -3.32 -3.18( 10%) 1 4  
LCR 17.57 -1.94 1 4  
D(LCR,1) -4.52 -3.50 3 4  
LIPC -1.27 -3.50 3 4  
D(LIPC,1) -0.74 -1 .94 1 4  
D(LIPC,2) -5.34 -1.94 1 4  
LPIB 14.64 -1.94 1 4  
D(LPIB,1) -6.15 -3.50 3 4  
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 [ 1.84545] [ 0.19898] [-1.40027] [-3.42173] [-2.64146] [ 0.10117] 
D(LTR(-4)) -0.117032  1.667195  41184.32 -30457.06  5.777112  370599.1 

  (0.30165)  (0.66579)  (15505.6)  (10218.8)  (1.94335)  (79443.4) 
 [-0.38797] [ 2.50408] [ 2.65610] [-2.98050] [ 2.97277] [ 4.66495] 

D(LTC(-1))  0.084358 -0.646687  21910.20  31642.47  1.991076 -15243.94 
  (0.19789)  (0.43677)  (10171.9)  (6703.68)  (1.27487)  (52116.2) 
 [ 0.42629] [-1.48061] [ 2.15399] [ 4.72016] [ 1.56179] [-0.29250] 

D(LTC(-2))  0.422731 -0.608481  308.4295  28425.82  2.645382 -140505.7 
  (0.17822)  (0.39335)  (9160.69)  (6037.25)  (1.14813)  (46935.1) 
 [ 2.37201] [-1.54692] [ 0.03367] [ 4.70840] [ 2.30408] [-2.99361] 

D(LTC(-3))  0.025992  0.142036 -1049.044  34319.58  2.417722 -78894.85 
  (0.21905)  (0.48347)  (11259.4)  (7420.38)  (1.41116)  (57687.9) 
 [ 0.11866] [ 0.29379] [-0.09317] [ 4.62504] [ 1.71328] [-1.36761] 

D(LTC(-4)) -0.471103 -1.251597 -17081.20  37399.77 -2.468162 -197796.7 
  (0.19011)  (0.41960)  (9772.08)  (6440.18)  (1.22476)  (50067.6) 
 [-2.47805] [-2.98282] [-1.74796] [ 5.80725] [-2.01523] [-3.95059] 

D(LM2(-1)) -3.11E-05  2.15E-05 -1.603840 -0.966611 -0.000213 -1.823615 
  (1.1E-05)  (2.4E-05)  (0.56662)  (0.37342)  (7.1E-05)  (2.90310) 
 [-2.82457] [ 0.88211] [-2.83054] [-2.58850] [-3.00425] [-0.62816] 

D(LM2(-2)) -7.21E-06  3.92E-05 -2.576087 -1.458280 -0.000140 -3.986408 
  (1.0E-05)  (2.2E-05)  (0.51607)  (0.34011)  (6.5E-05)  (2.64408) 
 [-0.71783] [ 1.77083] [-4.99178] [-4.28771] [-2.15799] [-1.50767] 

D(LM2(-3)) -1.62E-05  4.14E-05 -1.638071 -0.461882 -6.86E-05 -2.096647 
  (7.2E-06)  (1.6E-05)  (0.37065)  (0.24427)  (4.6E-05)  (1.89903) 
 [-2.24158] [ 2.60420] [-4.41949] [-1.89086] [-1.47627] [-1.10406] 

D(LM2(-4)) -2.85E-05  1.01E-05 -1.158558 -0.147629 -0.000263 -4.516840 
  (1.0E-05)  (2.3E-05)  (0.52422)  (0.34548)  (6.6E-05)  (2.68588) 
 [-2.79187] [ 0.44998] [-2.21005] [-0.42731] [-3.99622] [-1.68170] 

D(LCR(-1))  6.14E-06 -4.33E-05 -0.087105  2.382494  6.20E-05 -4.422191 
  (7.9E-06)  (1.8E-05)  (0.40760)  (0.26862)  (5.1E-05)  (2.08834) 
 [ 0.77424] [-2.47685] [-0.21370] [ 8.86930] [ 1.21314] [-2.11756] 

D(LCR(-2))  2.55E-06 -5.36E-05 -0.046610  2.199133 -3.61E-05 -8.488061 
  (9.8E-06)  (2.2E-05)  (0.50320)  (0.33163)  (6.3E-05)  (2.57818) 
 [ 0.26031] [-2.47853] [-0.09263] [ 6.63129] [-0.57252] [-3.29227] 

D(LCR(-3))  1.23E-05 -2.89E-05  1.275341  0.885751  0.000152 -0.772474 
  (7.8E-06)  (1.7E-05)  (0.40197)  (0.26491)  (5.0E-05)  (2.05948) 
 [ 1.57865] [-1.67260] [ 3.17277] [ 3.34359] [ 3.00996] [-0.37508] 

D(LCR(-4))  2.10E-05  5.39E-06 -0.286063  0.294281  8.85E-05 -4.167964 
  (6.4E-06)  (1.4E-05)  (0.32829)  (0.21636)  (4.1E-05)  (1.68203) 
 [ 3.28682] [ 0.38259] [-0.87136] [ 1.36015] [ 2.15087] [-2.47794] 

D(LIPC(-1))  3.28E-05  0.224342 -3451.020 -5189.712  0.813906  12654.40 
  (0.02367)  (0.05224)  (1216.72)  (801.865)  (0.15249)  (6233.90) 
 [ 0.00139] [ 4.29408] [-2.83633] [-6.47205] [ 5.33730] [ 2.02993] 

D(LIPC(-2)) -0.165211 -0.058308  3096.270 -9499.744 -0.811792  23448.96 
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 Adj. R-squared  0.804123  0.918175  0.995710  0.988581  0.979816  0.958095 
 F-statistic  8.061013  20.30055  400.2434  149.9032  84.49802  40.32479 
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Résumé:  
 

Cette étude traite la façon dont l'interaction de l'environnement comptable 
algérien avec les normes comptables internationales et  les évolutions de  la 
mondialisation de ces derniers, ainsi cette etude a  Pour objet d’illustrer la 
vulnérabilité de la pratique comptable en Algérie dans le cadre  de la réforme 
comptable et la mise on œuvre  du système de comptabilité financière et des normes 
comptables internationales. 

Aussi nous présentons par le biais de cette étude l'évolution comptable en 
Algérie  pour connaitre les différents systèmes comptables adoptés par l'Algérie 
depuis l'indépendance jusqu'à la réforme de  système  comptable  en conformité avec 
les normes comptables internationales. 
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Resumé: 
 

Vu l’intérêt croissant qu’accorde le monde actuel sur la protection de 
l’environnement , le législateur national déploie des efforts afin d’en établir un cadre 
juridique préservant l’environnement . 

Il  est  du  ressort  du  chercheur  d’inculquer  le  sens  et  la  culture  de  protéger  
l’environnement au sein de la société. 

C’est dans ce sens que nous avons soulevé la problématique suivante concernant 
la détérioration de l’environnement et les difficultés d’estimation et d’indemnisation 
qui en résulte. 

Cette étude se résume en deux chapitres ; en premier lieu , nous avons défini les 
différentes sortes de pollution et les causes probable de la dégradation de 
l’environnement, et en second lieu , nous nous sommes intéressés au sens et aux 
caractéristiques des dégâts de l’environnement et comment les estimer et les 
indemniser .   
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: Résumé  

 

Actuellement, les activités économiques sont spécifiées par la concurrence universelle. Les 
obstacles traditionnels qui empêchent le flux des services et des marchandises tel que les taxes 
douanières et le système de quotas sont en tendance a être démantelées en laissant place a la 
focalisation sur les normes techniques relatives tant que qualitative et environnementales . 

Cela a engendré l’émergence de nouveaux concurrenciers  sur un grand degré de compétence 
et  de  force  C’est  pour  cela  que  si  les  sociétés  veulent  persister,  elles  doivent  développer  ses  
compétences concurrentielles afin de survivre et de croitre  

Pour atteindre ce but , les sociétés doivent procéder à des modifications stratégiques qui leurs 
permettent de produire des produits à hautes qualités et à un prix bas, avec l’utilisation des 
nouvelles méthodes pour améliorer les performances techniques et humaines afin d’obtenir la 
qualité de l’innovation et de la créationLes buts qui sont montions ci-dessus peuvent être réaliser a 
travers l’adoption de l’amélioration des produits , ainsi qu’un de travail s’impose comme une 
solution pour améliorer la société  pour faire face à la concurrence.   
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Résumé: 

La division des impôts en impôts directs et indirects est considérée comme l’une 
des divisions les plus importantes dans les finances. Et vu la relation solide entre le 
type d’impôts et le recouvrement fiscal considéré comme le but principal de 
l’exigence de l’impôt. 

On va se contenter ,dans cet article, d’étudier les points relatifs à la comparaison 
entre ces deux types d’impôts pour connaitre la nature de la relation entre eux, puis  
comprendre l’utilité de cette division.           
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Les Choix Budgétaires en Algérie 
 Quelques Notes d’Histoire 

 
 

 
 
 

 
 

  
Résumé : 

L’Algérie, comme tout autre pays ayant connu le communisme économique, n’a pas pu 
s’échapper au grand détour d’une économie planifiée et fortement centralisée à une économie 
basée sur les principes du marché. 

Les majeures manifestations de ce changement semblent être les mutations constatées au 
niveau des choix budgétaires du pays. Ces mutations sont réparties selon trois phases 
(économiquement) historiques. La premières de ces phases est bien évidemment la période du 
dirigisme essentiellement nourri par des fondements idéologiques. La deuxième concrétise la 
conscience politique de l’échec d’une économie dominée par un poids excessif de l’Etat et qui a 
donné naissance à une série de réformes. La troisième se voit caractérisée par un retour (fatal !) en 
force  de l’Etat sur la scène économique, malgré les tentatives de libéralisation encore en place. 

Le présent papier essaye de d’enchainer ces trois phases, avec un accent mis sur les traits et 
caractéristiques principaux de chacune, toute en mettant en exergue les passerelles transitoires 
entre elles. 
 

 
Abstract:  

The Algeria, like other countries that have experienced economic communism, could not escape 
the great bend of a planned and highly centralized economy to one based on the principles of the 
market. 

The major manifestations of this change seem to be the mutations identified in budget choices in 
the country. These mutations are divided into three (economic) history phases. The first of these 
phases is obviously the period of dirigisme mainly fed by ideological foundations. The second 
embodies the political consciousness of the failure of an economy dominated by an excessive weight 
of the state and which gave rise to a series of economic reforms. The third seems to be 
characterized by a (fatal!) strength return of the State in the economic sphere, despite attempts, 
already in existence, to further liberalization. 

The present paper tries to chain these three phases, with a focus on the main features and 
characteristics of each one, with highlighting the transitional gateways from each phase to the next. 
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Introduction:  
Le développement historique de la politique budgétaire en Algérie se trace à travers 

l’alternance entre les différentes politiques adoptées au fil du temps, et dans le contexte des divers 
chocs économiques qui ont eu lieu depuis  l’indépendance. 

Le régime économique, tout au début, était plutôt une affaire idéologique. Ceci soit dit, les 
chartes (constituant les textes fondateurs) ont très tôt dicté les lignes directives d’une économie 
(nouvellement) naissante.  

La charte de Tripoli, adoptée à l’unanimité par la CNRA(1) en juin 1962, a déjà très tôt fixé 
le cadre du fonctionnement de l’économie algérienne, baptisée socialiste à ses débuts. 

Dans son volet économique, et la rubrique intitulée ‘‘principes de notre politique 
économique’’, cette charte fait clairement le point sur le choix du parti unique (FLN) d’instaurer 
une économie dirigée et planifiée : ‘‘Dans notre état actuel, la planification rencontrera de sérieux 
obstacles parmi lesquels le manque de capital, 1'absence de cadres qualifiés et le retard culturel.  
Mais entre la stagnation dans un cadre libéral et le progrès par la planification de l’économie, 
notre parti choisit la planification’’. La planification comme base de out développement 
économique, sera accompagnée d’un ensemble de taches et de dispositifs. 

   Dans le secteur agricole, les réformes portaient sur l’interdiction immédiate des 
transactions sur la terre et les moyens de production de l’agriculture, l'extension de l’aire irrigable, 
et le défrichement de nouvelles terres. La révolution agraire s’est fixé l’objectif de la libéralisation 
de toutes les forces productives, la récupération de barges surfaces et le plus important est de 
résoudre le problème du chômage par ce qui était conçu comme ‘‘organisation démocratique’’ des 
chantiers ruraux. 

Cependant, bien que la révolution agraire va marquer la scène économique des premières 
décennies de la période postcoloniale, le fait le plus saillant de cette époque est la nationalisation. 

Les vagues de nationalisations ont débuté avec les dispositifs(2) pris par le président Ben 
Bella (3), dont la finalité était de faire de l’Etat le seul propriétaire des grandes propriétés foncières, 
considérées à l’époque comme des biens vacants. Ces biens mis sous l’autorité de l’Etat Algérien, 
ont été cédés, pour leur exploitation à des collectifs des paysans dans le cadre de l’autogestion.   

Les années soixante-dix sont plutôt l’ère de la prise du contrôle par l’Etat du secteur des 
hydrocarbures. Dès le début de l’année 1971, le président Boumediene procède à une série de 
reprise des sociétés d’exploitations pétrolières exerçant en Algérie, comme la société d'exploitation 
des hydrocarbures de Hassi R'mel (S.E.H.R), CFP(A), CREPS, PETROPAR, SNPA, SOFREPAL, 
COPAREX, OMNIREX, EURAFREP, et FRANCAREP, avec le Transfert vers SONATRACH des 
biens, parts, actions, droit et intérêts de nombreuses sociétés. Sachant qu’avant cette année un bon 
nombre de sociétés de distributions des produits pétroliers ont été nationalisées, telles que la société 
méditerranéenne de combustible (SMC), la société algérienne industrielle de gaz et du pétrole 
(SAIGAP), la société des gaz de pétrole de l’Est algérien (SOGAP), et bien d’autres. 

La présence de l’Etat colossal en économie, en dehors des nationalisations de tous types, 
s’est manifestée par le recours à la planification(4) comme outil de gestion du marché, comme déjà 
susmentionné. Ainsi une série de plans ont vu le jour dès l’établissement des organes exécutifs : 
plan triennal 1967 – 1969 ; plan quadriennal 1970 – 1973 ; un deuxième plan quadriennal 1974 – 
1977 ; plan quinquennal 1980 – 1984. 

Cependant ce sentir idéologico-économique, tant rêvé par les leaders algériens, va voir son 
déclin très tôt vers la deuxième moitié des années 1980, très accéléré par le contre-choc pétrolier de 
l’époque. 

Comme tous les pays exportateurs du pétrole, le contre-choc pétrolier vers la fin de l’année 
1986 caractérisé par une baisse du prix du baril à moins de 10 dollars US mettait dans l’embarras la 
politique budgétaire algérienne, enclavée dans un déficit budgétaire qui passe d’environ 13 
milliards de dinars en 1985 à plus de 20 milliards de dinars en 1987. 
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Cette situation a poussé les décideurs algériens à s’engager dans un processus de 
redressement et d’ouverture économique. Plusieurs tentatives de rapprochement avec les grandes 
puissances économiques à l’échelle mondiale témoignent de cette ouverture, comme c’était le cas 
des négociations ouvertes, vers la fin du mandat du président Chadli, avec les américains. 

Cependant, les différentes mesures adoptées n’ont pas pu remédier au déficit budgétaire 
accumulé, ce qui a entrainé l’Algérie à faire recours aux institutions internationales pour en 
procurer de l’aide financière. Le mois de Mai 1989 marque le début d’un ensemble d’accords de 
financement signée avec le FMI : Stand-by I en mai 1989 ; stand-by II en juin 1991 ; stand-by III de 
mai 1994 ; un accord de facilité de financement élargie (FFE) de mai 1995. Ces accords 
constituaient à l’époque un refuge pour le gouvernement algérien afin de faire face aux difficultés 
budgétaires en matière de : le rééchelonnement de la dette extérieure ; le déficit commercial ; la 
relance de la croissance économique et de l’appareil productif.  

Par la signature de ces accords, l’Algérie s’est engagé à mettre en œuvre un plan 
d’ajustement structurel (PAS) imposé par le FMI. Un plan qui va toucher l’ensemble des secteurs 
économiques, et perdurer jusqu’à presque la fin des années quatre-vingt-dix. 

Cette fin coïncidait, néanmoins, avec un retour à la hausse des prix du pétrole, donnant ainsi 
un nouveau souffle à la politique budgétaire. Passant de 18,6 dollar US en 1997 et uniquement 
12,44 dollar US en 1998 à plus de 50 dollar US en 2004, le prix du baril a favorisé une politique 
expansionniste, et au niveau des dépenses à caractère social et en matière de l’investissement 
publique, en infrastructures surtout.   

Avec des réserves en devise dépassant les 100 milliards de dollar US, l’ère du président 
Bouteflika peut être qualifié d’une époque d’un retour massif à la planification, dont la 
manifestation un ensemble de programmes et de plans : le Plan National du Développement 
Agricole (PNDA), élargi pour devenir Plan National du Développement Agricole Rural (PNDAR) 
en 2002, le Programme Spécial de Relance Economique (PSRE) pour la période de 2001 à 2004, le 
Programme Spécial de Soutien à la Croissance Economique (PSCE) allant de 2005 à 2009, le 
Programme de Développement Quinquennal (2010-2014). 

        
Politique budgétaire et dirigisme :  

Au lendemain de l’indépendance, un budget modeste pour l’Etat algérien a vu le jour. Ce 
budget, encore estimé en nouveau franc français (NF), fait l’objet d’une nouvelle évaluation des 
dépenses publiques déjà réparties par l’administration français. 

La remarque qui doit être impérativement cité ici, est que ce budget, dit des services civils, 
était totalement assigné au recouvrement des charges de fonctionnement des instances de l’Etat. 

Ainsi le budget établi au titre de l’année 1962, prévoyait un total de recettes évalué à 
3.271.799.500 NF (avec une augmentation de 53.906.500 NF), et un total net de dépenses à 
3.269.899.076 NF, soit un solde excédentaire de 1.900.424 NF. Le budget de cette année-là, dans 
son  Etat  B  dit  d’ouverture  et  d’annulation  de  crédits(5),  ne comprenait pratiquement pas des 
dépenses d’investissements consentis par l’Etat. Outre cela, dans l’Etat A qui regroupe les 
différentes ressources(6), l’alimentation du budget est basée sur un ensemble de taxes et d’impôts, 
avec une absence totale de tout type de produits financiers faisant lien avec une fiscalité 
pétrolière(7).   

Il a fallu donc attendre le lancement  du premier plan  triennal de 1967 à 1969 pour voir des 
budgets plus détaillés, plus condensés et plus complexes.  

 Ainsi, les dépenses publiques d’équipements deviennent liées directement à un programme 
centralisé… ‘‘les dépenses d’équipement prévues par l’ordonnances n° 66 – 52 du mars 19666 
continueront à être exécutées en 1967 ….. jusqu’à la publication du programme d’équipement pour 
1967’’ (J.O 31/12, 1966). 
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Il s’agissait plutôt des programmes spéciaux de développement et d’équipement, intégrés ou 
non au plans, dont le début était en 1966 et l’objectif semble avoir l’allure d’une politique de 
développement local (Mignon, 1974), à l’instar des programmes spéciaux de Constantine et 
d’Annaba dont l’enveloppe d’investissement culminait autour d’un milliard de dinar. 

En effet, et selon l’état dressé par Destanne de Bernis (1971), l’Algérie s’est engagée à 
investir   dans la perspective septennal, pour les deux premiers plans, un montant de 25 300 
Millions de DA, duquel le secteur industriel va retrancher 13 500 Millions de dinars. Les 
réalisations, jusqu’au la fin de la première année du plan quadriennal, sont à la hauteur de 1 652 
Millions de DA pour la première année, 3 174 Millions de DA pour la deuxième année et 4 301 
Millions de DA pour la troisième année du plan triennal, alors que les prévisions étaient 
respectivement de 2 747 Millions de DA, 3 322 Millions de DA et 5 012 Millions de DA, soit une 
enveloppe financière de lancement estimée à 11 081 Millions de DA.  Les investissements dans le 
secteur industriel, pour le compte du même plan, ont fait le chiffre de 4 750 Millions de DA, soit 
plus de 42 % du total des investissements. Quant au première plan quadriennal, les réalisations 
étaient de 27 740 Millions de DA au total, avec 12 400 Millions de DA pour l’industrie.    

  
 Prévisions du Plan 

Septennal  
1967 – 1973 

Réalisation du Plan 
Triennal  

1967 - 1969 

Prévisions du Plan 
Quadriennal  
1970 – 1973 

Agriculture 
      Dont: Directement productifs 
                 Renouvellement, grosses réparations 
Industrie 
       Dont : Directement productifs 
                   Recherche 
Infrastructure 
Habitat 
Education 
Formation 
Tourisme 
Transport 
Secteur social et administratif 
Divers  

TOTAL 

4 000 
 
 

13 500 
 
 

2 750 
 

2 400 
700 
700 

 
750 
500 

35 300 

1 606 
 
 

4 750 
 
 

855 
249 
704 
103 
177 

 
533 
147 

9 124 

4 140 
3 360 

780 
12 400 

10 118 
1771 

2 307 
1 520 
2 720 
587 
700 
800 

2 566 
 

27 740 
       Source : Destanne de Bernis (1971) 
 
Les dépenses publiques, de cette époque, ont été aussi orientées vers la création d’un bon 

nombre d’entreprises publiques dites ‘‘nationales’’, dont l’objectif était, bien évidemment, de 
concrétiser  les  orientations  socialistes  des  décideurs  d’un  côté,  et  de  contribuer  à  la  dotation(8) du 
budget de l’Etat en recettes de l’autre côté. 

A titre d’exemple, en 1967 et par l’ordonnance n° 67 – 151 et celle n°67 – 152, du 9 août de 
la même année, deux sociétés nationales ont été créées : La société nationale des corps gras, dont 
l’objectif, selon l’Article 8 de l’ordonnance de création, est de promouvoir le développement de 
l’industrie des corps gras et d’exploiter et de gérer les unités de production du secteur public. Elle 
est censée aussi participer, en coordination avec le ministère de l’agriculture et de la réforme 
agraire, à la définition d’une politique d’expansion et de la production des graines oléagineuse. 
L’autre entreprise est la société nationale des lièges (SNL), chargée d’exploiter et de veiller sur le 
secteur des forets de chêne-liège, outre le fait de procéder à la planification et à la préparation des 
programmes de production annuels et pluriannuels. Les deux sociétés peuvent, sous des conditions, 
contracter des emprunts garantis par l’Etat. 

La même année aussi, est créée la société nationale des constructions mécaniques 
(SONACOME), par l’ordonnance n°67 – 150, du 9 Août 1967. Comme les deux autres sociétés 
précitées, la tache de la planification et de la préparation des plans annuels et pluriannuels de 
production dans le secteur des industries mécaniques. 
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Pour chacune de ces créations, et ben d’autres, une enveloppe financière pour le compte du 
capital social réservée. La création de la société national société national des travaux 
d’infrastructure et du bâtiment, par exemple, a coûté 05 Millions de DA en versement en espèces et 
1,6 Millions de DA sous formes d’apports en nature. 

Cependant, pour que l’ensemble de ces sociétés participe au budget de l’Etat, l’ordonnance 
n° 69 – 107 du 31 Décembre 1969 portant loi de finances pour l’année 1970 exige, dans son article 
n° 26, qu’à partir du 1er Janvier 1970, que les fonds constitués par les dotations aux amortissements 
et réserves des sociétés nationales et établissements publics à caractère industriel et commercial, 
soient obligatoirement déposés dans un compte au trésor.         

Véhiculer de telles dépenses s’inscrit en effet dans le sillage de la révolution qui va être 
transposée dans le domaine socioéconomique par l’implémentation d’une conception fondamentale. 
Il s’agit de la révolution agraire et la politique des industries industrialisantes. L’idée principale de 
cette dernière , c’est-à-dire la stratégie des industries industrialisantes est que ‘‘ le développement 
économique est centré sur le déploiement d’une industrie de base qui entrainerait les autres 
secteurs [avec des industries clés, telles que la sidérurgie et l’énergie où] la sidérurgie entraine 
l’expansion des activités de construction mécaniques et électriques qui en découlent, tandis que 
l’énergie assure autant l’alimentation de l’ensemble de l’appareil productif’’ (Boudjenah, 2002).  

A noter, que pour la révolution agraire, amorcée par l’ordonnance n°71 – 73 du 08 
Novembre 1971, les dépenses publiques(9) ont  été  estimées  à  285  Millions  de  dinars  pour  l’année  
1972, et à 536 Millions de dinar sous formes de crédits d’équipements pour le secteur agricole, 
relevant du champ de la révolution agraire, uniquement pour la période de 1973 à 1975.    

Cette politique budgétaire tissée autour d’un fort investissement publique, n’a pas pu en fin 
de parcours de relancer l’économie algérienne et maintenir l’équilibre de l’ensemble des agrégats 
économiques. En 1979, une évaluation des performances économiques a été entreprise par les 
instances du FLN, pour la période de 1967 – 1978, faisant constat d’un état morose de l’économie 
algérienne (Sadi, 2006), dont les traits marquant sont : 

— Couts élevés du développement. 
— Sous-utilisation des capacités de production. 
— Faiblesse de l’intégration économique. 
— Bureaucratie croissante dans la gestion de l’économie. 
— Efficacité limitée de l’appareil économique et social. 

Outre ceux notés sur l’entreprise socialiste algérienne de l’époque : 
— Un endettement excessif(10). 
— Des déséquilibres financiers importants. 
— Une dépendance technologique de l’extérieur. 
— Une faible efficacité de l’outil de production installé. 
— Un climat social tendu. 
— Des malversations économiques.        
 

Les années 1980 et l’échec révélé :  
Le début des années quatre-vingt est le commencement du déclin de l’économie algérienne, 

ben que la politique du développement par les plans persistai toujours. 
La décennie des grandes entreprises publiques, fortement centralisées, avait fait faillite. 

C’est d’ailleurs la conclusion de la synthèse du bilan économique et social de la décennie 1967 – 
1978 : ‘‘ … aucune d’entre elles [les entités de production] n’a engendré de ressources d’un niveau 
suffisant pour pourvoir à son [capital] remplacement’’ (Joyal & al., 2010).  Donc, l’échec (presque 
total) est le climat régnant.  

A rappeler d’ailleurs, que l’endettement pour financer les investissements dans le cadre de 
l’industrialisation du pays avait augmenté la dette publique de moins de 5 Milliards de dollars US 
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en 1974 à 9,5 Milliards de dollars US en 1976, et pour l’année 1980 elle s’est établie à 19 Milliards 
de dollars US (Boudjenah, 2002).      

Le président de l’époque, Mr Chadli Bendjedid, étant conscient de la gravité de la situation 
avait procédé à une série de réformes.  

Pour instaurer une rationalité dans les dépenses publiques, et d’éviter des crédits aux profits 
des entités inaptes à créer une richesse, un programme de restructuration des entreprises a été lancé 
suite au décret n° 80 – 242 du 4 octobre 1980 relatif à la mise en œuvre de la restructuration des 
entreprises(11). En dehors des instances localement créées (voir le même décret), le président a fait 
appel à des experts étrangers : le McKinsey & Co. 

Deux types de restructuration ont été initiés, une restructuration organique et l’autre 
financière. La restructuration organique était basée sur le princière de modifier la structure et la 
prise de décision, ce qui donnée par la suite naissance à de nouvelles entreprises :  

 
 

Secteur  
d’activités 
d’appartenance 

agriculture Industries-
Mines-
Energie 

Information-
Culture-
Tourisme 

TP-
hydraulique-
Habitat 

Santé Commerce PTT Finances Transport Total 

Nbr 
d’entreprises 
avant Rest-Org   

07 17 08 12 01 07 01 08 09 70 

Nbr 
d’entreprises 
après Rest-Org 

23 126 45 101 04 28 02 12 34 375 

 (Rest-Org : Restructuration Organique) 
Source : MPAT, la restructuration des entreprises, Alger, Mai 1983. Cité dans Sadi (2006)  
 
L’autre est la restructuration financière, qui est accusée de surcharger les dépenses publique 

à nouveau. Pour seulement des annulations de dettes auprès de la Banque Algérienne de 
Développement (BAD), l’Etat a décaissé 26,1 Milliards de dinars.  

D’autres politiques du même genre ont été acheminées après la restructuration financières, à 
savoir le passage à l’autonomie de la fin des années 1980, l’assainissement financier de 1991 à 1994 
et celui de 1995 à 1998, absorbant plus de 800 Milliards de dinars(12). 

 
Les engagements financiers de l’Etat 

 Annulation des dettes trésor BAD Rachat des créances bancaires 
Dotation en argent 

frais 

Restructuration financière 26,1 - - 

Passage à l’autonomie 16,7 - 7,4 

Assainissement financier 

1991 – 1994 
49,5 88 35,9 

Assainissement financier 

1995 – 1998 
84,4 454 78,5 

Total 176,7 542 121,8 

Source : ministère de l’industrie et de la restructuration. Cité dans (Sadi, 2006) 

   La tentative de sauvetage du tissu industriel n’était la seule à augmenter le déficit 
budgétaire de l’Algérie (qui s’est établi à environs 11% du PIB entre 1974 et 1987), la crise de la 
dette et la facture alimentaire, ainsi que la chute des revenus des hydrocarbures sont aussi des 
éléments clés dans l’interprétation du déséquilibre budgétaire. 

Sous la pression de la médiocrité et de l’instabilité de la production agricole, et de 
l’explosion démographique, un Plan Anti-Pénurie (PAP) a été lancé dès le quatrième trimestre de 
l’année 1979, financé principalement par la recette pétrolière et destiné à l’importation des biens de 
consommation, sur la base d’une attribution financière de 1,2 Milliards de dollars US pour deux 
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années, 1980 et 1981. Cette politique alimentaire dont l’outil de redressement de base n’était autre 
que le recours à l’extérieur, va être resserrée(13) vers la fin de la décennie 1980 suite au contre-choc 
pétrolier. Apres la chute du prix baril, la recette des hydrocarbures n’a enregistré que 5,79 Milliards 
de dollars US en 1986 alors qu’une année plus tôt était à 12,68 Milliards de dollars US, le 
gouvernement de Mr Brahimi décide une compression générale de 20 Milliards dinars  des 
importations (30 Milliards de dinars en 1987 et 1986, or en 1985 le total était à 50 Milliards dinars). 
De Même, le programme des investissements approuvés à 85,5 Milliards de dinars, ne comptait que 
14% de nouveaux projets (Taherti, 2007). 

Malgré ces politiques draconiennes, la situation financière continue à être une proie facile à 
la détérioration du marché mondial des hydrocarbures, avec des soldes extérieurs très pesant. La 
dette extérieure est passé de seulement 14,18 Milliards de dollars US en 1984 à 26,58 Milliards de 
dollars pour l’année 1990, soit une augmentation de plus de 87% en un intervalle de temps de 6 ans.  

 
Dette extérieure de l’Algérie (en Milliards de dollar US) 

1980 1981 1982 1983 1984 1985 1986 1987 1988 1989 1990 1997 
17,05 16,09 14,97 14,32 14,18 16,51 20,56 24,60 25,04 25,44 26,58 31,06 

Source : Danjou (2004) 

 
Quant au service de la dette, les données sont très alarmantes. Son niveau dépasse le seuil 

des 30% (des exportations) sur la quasi-totalité des années 80. Pour la décennie des années 1990, la 
situation était désastreuse : de 64,4% en 1990 à 93,4% en 1994, ce qui signifie que les recettes 
d’exportations du pays étaient totalement dévorées les rouages de l’endettement.  

 
Service de la dette (en % des exportation) 

1980 1981 1982 1983 1984 1985 1990 1991 1992 1993 1994 1995 
27,4 % 33,3 % 36,8 % 34,8 % 35,7 % 34,8 % 64,4 % 79,9 % 76,5 % 82,2 % 93,4 % 70,6 % 

Apres effet de rééchelonnement  47,1 37,8 
Source : Danjou (2004)   

           
Le cercle vicieux de l’endettement et la chute de la fiscalité pétrolière, déjà mentionnés ci-

avant, vont obliger les décideurs algériens à recourir à l’aide des institutions internationales, 
principalement le FMI et la banque mondiale. Ainsi, dès Mai 1989, les accords commencent à 
s’enchainer entre l’Algérie et le FMI, même presque en secret total tel qu’au début. L’objectif était 
claire, remédier à la situer financière du pays pour relancer l’économie d’une part, et rassurer les 
créanciers internationaux de l’autre part.   

Les premiers accords n’ont presque pas eu d’effet, car à la fin de 1993 l’Algérie s’est en une 
situation de cessation de paiement, avec un déficit budgétaire de 170 Milliards de dinars, tout juste à 
côté d’un remboursement de 28 Milliards de dollars de 1991 à 1993, pour uniquement 199 Milliards 
de dollars de crédits nouvellement reçu (Fares, 1996). Cela malgré que l’Algérie ait procédé à une 
dévaluation du dinar contre le dollar (plus de 200% pour la durée de 1986 à 1990, 22 % en 1991 et 
40% en 1995) et une réduction des dépenses à caractère social (par exemple, en 1988 l’Etat ne 
finançait la santé qu’à la hauteur 27,50 %, le reste est pris en charge par la caisse de la sécurité 
sociale à 51,20, et les ménages elles-mêmes participaient à 21,3%). 

Au cœur de cette situation, les décideurs publics n’ont pas tardé à adopter le plan de 
l’ajustement structurel imposé (d’une manière o d’une autre) par le FMI. A l’issu de ce plan, qui 
pris fin en 1998, les appréciations de ses résultats restent toutefois hésitantes et peu limpides. Baba-
Ahmed (1999) fait le constat suivant : ‘‘ Certes, le gouvernement a pu afficher à son palmarès, 
pour 1996, une croissance de 4%, un taux d’inflation ramené à 18,7%, un niveau de réserves de 4 
Milliards de dollars US, une décrue des taux d’intérêts bancaires. En 1997, le taux d’inflation a 
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même été réduit à un chiffre, et le stock de réserves a dépassé 8 Milliards de dollars US. Le hic est 
que les performances en termes de croissance ne doivent rien à l’action du gouvernement : en 
1996, le ciel a été clément avec notre agriculture, e le relèvement significatif des prix du pétrole, 
dont la moyenne à l’exportation a été de 21,5 dollars US le baril, et accessoirement la parié de 
monnaie américaine, en ont été la seule cause (la production industrielle a baissé de 9% en 1996 et 
continue à baisser)’’. 

       
Le retour à la planification : 

La période d’après l’ajustement structurel en Algérie est souvent considérée comme un 
retour en force de l’Etat dans la scène économique, non pas par l’instrument des réformes mais 
plutôt par des investissements en accru. 

D’ailleurs la banque d’Algérie considère l’année 2000 et 2001 comme des exercices de 
bonnes performances, en faisant mention à l’excédent du trésor qui s’est situé à 400 Milliards de 
dinars en 2000n, et 171 Milliards de dinars en 2001. D’autres indicateurs viennent appuyer ce 
constat. Tel est le cas pour l’inflation qui es passée d’environ 32 % en 1992 à quelque 4% en 2001, 
les réserves internationales étaient en nette amélioration réalisant presque 20 mois d’importations en 
2002 alors qu’elles ne pouvaient couvrir qu’un seul mois en 1990. Du côté de la rente pétrolière, les 
recettes en provenance des hydrocarbures constituaient(14) 50,54%, 59,30% et 62,86% du total 
général des recettes budgétaires pour (respectivement) les lois de finances de 2000, 2001 et 2002.  

Cette progression s’explique par l’amélioration des prix de baril et par la prédominance du 
secteur des hydrocarbures dans la structure des exportations, et montre ainsi la persistance de la 
forte dépendance des finances publiques en Algérie aux recettes de la fiscalité pétrolière.        

Suite à cet effet, l’Algérie va adopter dès la fin de la décennie 1990 une politique de 
dépenses dans un cadre de ‘‘programmes’’ et de ‘‘plans’’, visant à consolider le tissu économique et 
à booster la croissance. 

Le début des années 2000, donc, ont assisté au lancement du PNDA(15) (le plan national du 
développement agricole qui sera vite remodelé pour qu’il incarne la préoccupation du monde rural 
et devient ainsi le PNDRA (la plan national du développement agricole et rural). 

Les prérogatives pour cette orientation vers l’agriculture et la ruralité étaient clairement 
fixées. Selon le rapport(16) du ministère de l’agriculture (2012), il s’agit de : i) la consolidation de la 
contribution à la sécurité alimentaire ; ii) la valorisation de toutes les ressources disponibles ; iii) la 
protection de l’environnement ; iv) l’amélioration des services agricoles dans les zones rurales ; v) 
soutien aux populations rurales les plus pauvres en vue de l’amélioration de leur niveau de vie ; vi) 
soutien de l’investissement en faveur des initiatives privées, avec un intérêt accordé aux régions du 
sud, des hauts plateaux et les le zones montagnardes.  

Les dépenses publiques pour financer ce plan ont été acheminées via un bon nombre de 
fonds. Parmi ces fonds, le FNRDA a été doté de 53,4 Milliards de dinars, dont 7,5 Milliards de 
dinars en 2001, 15,1 Milliards de dinars en 2002 et 18,8 Milliards de dinars en 2003. A leur tour, le 
FPZPP  a  bénéficié  de  0,2  Milliards  de  dinars,   et  le  FGCA  a  enregistré  2,3  Milliards  de  dinars  
attribués, à raison de 1,1 Milliards de dinars pour 2002 ainsi que pour 2003. Sachant que d’autres 
fonds ont été créés1.   

Ces dispositifs s’inscrivent dans le sillage de la politique du développement économique et 
sociale, de l’époque, rendue concrète par la mise en œuvre du dit Plan de Soutien à la Relance 
Economique (PSRE) pour la période 2001 – 2004. 
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Le PSRE a été lancé avec une dotation de près de 7 Milliards de dollars US (soit 525 
Milliards de dinar). Cette dotation visait la couverture de cinq domaines, à savoir, 1) l’appui aux 
réformes d’une somme de 45 Milliards de dinars, 2) l’agriculture et la pêche à 65,3  Milliards de 
dinars, 3) le développement local à 114 Milliards de dinars, 4) les grands travaux d’infrastructures 
210,5 Milliards de dinars, 5) développement des ressources humaines à 90,2 Milliards de dinars 
(OCDE, 2003). 

A  la  fin  de  ce  plan  un  autre  a  été  mis  en  œuvre,  s’agissant  du  Plan  complémentaire  de  
soutien à la croissance (PCSC) pour la période 2005 – 2009.  D’un montant de 55 Milliards de 
dollar US (soit 4 202,7 Milliards de dinars), ce plan aurai couvrir des investissements tel qui suit : 

 
Programmes Montant (en Mds de dinar) En % du total 
AMELIORATION DES CONDITIONS DE VIE DE LA 
POPULATION 
Dont : Logements 
            Plans Communaux de Développement (PCD) 
             

1.908,5 
 

555 
200 

 

45,4 % 

DEVELOPPEMENT DES INFRASTRUCTURES DE 
BASE 
Dont : Transports 
            Travaux publics 

1.703,1 
 

700 
600 

40,5 % 

SOUTIEN AU DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
Dont : Agriculture et Développement Rural  

337,2 
300 8 % 

DEVELOPPEMENT ET MODERNISATION DU 
SERVICE PUBLIC 
Dont : Intérieur 
            Finances  

203,9 
 

65 
64 

4,8 % 

DEVELOPPEMENT DES NTIC 50,0 1,1 % 
TOTAL 4.202,7 100 % 

  Source : Rapport du Premier Ministre : PCSC 2005 – 2009. http://www.premier-
ministre.gov.dz/images/stories/TextesEssentiels/progcroissfr.pdf 

 
Les volets qui attirent le plus attention, et comme le montre la répartition ci-dessus, son bien 

l’amélioration des conditions de vie de la population et le développement des infrastructures de 
base. Sous ces deux volets peuvent s’inscrire , entre autres, des projets comme : La réalisation 
prévue de plus d’un (1) million de logements, de 231 000 places pédagogiques universitaires, 19 
hôpitaux et 55 polycliniques, plus de 960 000 raccordements des foyers au gaz et ceux à l’électricité 
sont plus de 390 000, 1 200 Km de voie ferroviaire et l’autoroute de plus de 900 km …etc. 

Suite à ce plan, le troisième mandat présidentiel sera couronné par un nouveau plan 
quinquennal qui s’étend sur la période de 2010 à 2014.  Le seuil de dépenses publiques pour ce 
nouveau plan a été estimé à 21 214 Milliards de dinars (soit 286 Milliards de dollars US), alloué 
dans deux sens. Le premier est l’achèvement des projets déjà en cours à hauteur de 9 680 Milliards 
de dinars ou, en équivalence, 130 Milliards de dollar US, alors que le deuxième est celui des 
nouveaux projets qui consomment (en prévissions) 11 534 Milliards de dinar (155 Milliards de 
dollars US). 

Selon l’annexe de la déclaration de la politique générale du gouvernement (2010), le 
recouvrement des projets en cours est dû aux différents programmes spéciaux introduits au terme du 
PCSC. Ces programmes ont cumulé environ 2 070 Milliards de dinars2.    

Le gouvernement rend ce montant de reliquat aux retards enregistrés au niveau de la 
réalisation  des  différents  projets  entamés  au  compte  du  PCSC,  et  même  au  PSRE,  outre  les  
                                                             
 

 



Les Choix Budgétaires en Algérie: Quelques Notes d’Histoire  

 

 

- 10 - 

réévaluations qui ont lieu systématiquement relatives à la maturation des études de réalisations et 
les coûts référant aux inputs.  

Quant aux nouveaux et ses montants, ils sont ventilés (selon la déclaration du gouvernement, 
et pour les principaux) à l’ordre des allocations suivantes : 

— Secteur des Transports : 2 816 Milliards de dinar. 
Principaux  projets : la finalisation du Métro d’Alger et la construction de celui d’Oran; la 
livraison, la réalisation ou l’étude de tramways dans 17 villes du pays; la mise en service de 
27 nouvelles entreprises de transports urbains; et la construction de 35 gares routières. 

— Secteur des Travaux Publics : 3 132 Milliards de dinar. 
Principaux projets : construire ou moderniser près de vingt infrastructures destinées à la 
pêche halieutique; procéder au dragage et au confortement de ports de commerce; la 
modernisation de divers aérodromes.      

— Secteur des Ressources en Eau : 2000 Milliards de dinar. 
Principaux projets : plus de 3000 opérations d’alimentation en eau potable, d’assainissement 
et de protection des villes contre les inondations. 

— Secteur  de l’Enseignement : 1 798 Milliards de dinar. 
Avec : 852 Milliards de dinar pour l’Education nationale; 178 Milliards de dinar pour 
l’Enseignement et la formation professionnels; 768 Milliards de dinar pour l’Enseignement 
supérieur. 

— Secteur de la Santé : 619 Milliards de dinar. 
Principaux projets : 172 hôpitaux généraux et spécialisés ; 377 polycliniques ; 1000 salles de 
soins; près de 50 complexes et centres médicaux spécialisés; ainsi que la modernisation des 
équipements médicaux. 

— Secteur de l’habitat : 3 709 Milliards de dinar. 
Principaux projets : 500.000 logements sociaux locatifs; 300.000 logements destinés à la 
résorption de l’habitat précaire; 500.000 logements promotionnels aidés; 700.000 logements 
ruraux. 

— Secteur de L’énergie : 350 Milliards de dinar. 
Principaux projets : raccordement des foyers aux réseaux d’électricité et au réseau de gaz 
naturel. 
 Apres cette courte navigation dans la sphère des dépenses publiques, en cette phase de 

début de siècle, la stratégie économique de développement semble belle et bien vouée pour une 
croissance économique basée sur l’augmentation des investissements publics, notamment en 
matière des infrastructures, et  de la consolidation du pouvoir d’achat à travers les dépenses de 
transferts et les réalisations à caractère social. Une stratégie de développement ainsi conçu révèle la 
persistance de la problématique de la forte dépendance de l’économie à la rente pétrolière, ce qui 
signifie, d’ailleurs, qu’elle peut (cette stratégie) se voir s’écrouler en raison d’éventuelle chute des 
prix. 

 
Typologie des dépenses publiques en Algérie : 

La décortication et l’analyse de la physionomie des finances publiques en Algérie (et de la 
politique budgétaire par extension) permet de dégager qu’elles dépendent, comme tout à ailleurs, de 
trois éléments essentiels : l’idéologie régnante localement, les performances de l’économie 
nationale, ainsi la configuration de la scène internationale. 

Que cela soit recevable ou non, par les uns ou les autres, l’idée susmentionnée brode une 
base plus ou moins solide pour une segmentation du parcours de l’économie algérienne depuis son 
indépendance. Ainsi, il est très clair d’affirmer que l’instabilité politique créait toujours un point 
d’inflexion dans ce parcours. Cependant, cette inflexion ne va en aucune circonstance anéantir 
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l’impact des deux autres facteurs sur le remodelage incessant de l’image de l’économie algérienne, 
bien que parfois des périodes semblent plus longues et plus stables que d’autres. 

Par déduction donc, la première des périodes était celle de 1962 à 1966, la deuxième de 
1966 à 1978, la troisième 1978 à 1989, la quatrième de 1989 à 1999, la cinquième de 1999 jusqu’à 
présent. Néanmoins. Ce découpage s’interfère aussi avec d’autres phases dépendant du secteur 
dominant, à savoir : de 1960 à 1970 l’agriculture, de 1970 à 1985 l’industrie, 1985 à 1998 économie 
effondrée, 1998 à nos jours tentatives de mixage ente industrie et agriculture. Encore plus, d’autres 
conceptions rejoignent inéluctablement ce découpage, car en terme de la formation de la richesse de 
la nation, et après les grandes nationalisons du début des années 1970, l’économie algérienne est 
devenue très fragilisée par son attachement à la recette pétrolière.      

 
L’enchainement de ces phases, sans écarter d’autres éléments exogènes à l’économie 

algérienne, trace par ailleurs les principales physionomies de l’alliage dépenses et recettes 
budgétaires. Un alliage qui, le long du parcours, permet d’expliquer le sort des politiques publiques, 
mais aussi leurs fondements financiers (du côté des finances publiques). 

Les dépenses publiques semblent constituer l’essence des finances publiques, car il est 
toujours admis, d’une façon qui devient presque un postulat en économie, qu’il faut dépenser pour 
générer des recettes. Ou encore, dans le cas algérien (comme dans presque le monde entier), le 
développement économique passe par les dépenses publiques.  

En effet, en Algérie les domaines et secteurs se présentent comme il suit :   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : l’auteur  

Source : l’auteur, d’après les lois de 
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Le graphique ci-dessus montre clairement que l’Etat depuis la fin des années 1990 a opté 
pour une dépense en faveur des infrastructures économiques et sociales, dont le motif était simple : 
hisser la croissance économique par le biais de l’investissement public, mais aussi, rattraper le 
manque flagrant en la matière. Pour concrétiser une telle orientation, l’Algérie a fait surgir à 
nouveau l’idéologie de la planification économique (plus au moins centralisée) par un ensemble de 
plan (quinquennaux surtout), tel que cité plus haut dans cette partie. 

Toutefois, les autres secteurs ont pu trancher leurs parts des dépenses publiques. A 
mentionner au passage, les secteurs de l’Agriculture et Hydraulique, l’Education et Formation, ainsi 
que le Soutien à l’accès à l’Habitat. 

En termes de chiffres (voir 
tableau ci-contre), les dépenses 
publiques en destination des 
infrastructures économiques et 
administratives ont presque 
doublées de 1998 à 2012, passant 
de passant de 19,70% à 36,09% 
pour la période en question. Ces 
dépenses enregistrent ainsi une 
moyenne annuelle de 25,33%, ce 
qui représente un peu plus d’un 
quart du budget d’équipement.  

En deuxième lieu, c’est le 
secteur de l’Agriculture et 
l’Hydraulique qui semble attirer 
un peu d’attention. Ce secteur, en 
effet, culmine un seuil de 24,68% 
pour l’année 2003, alors qu’il a 
enregistré 19,54% en 1998, et 
donc un gain de plus de 5% pour 
la période en question (c’est-à-dire en 1998 et 2003). Alors qu’après cette période une tendance à la 
baisse ne peut qu’être mentionnée, avec une chute à un seuil d’environ 5% en 2013.  

Quant au secteur de l’Education e formation, la tendance semble un peu stable, variant ainsi 
entre approximativement 7% et 13%. Pour ce qui est du Soutien à l’habitat, les forts seuils 
enregistrés pour 1999, 2000, et 2001 (31,17% ; 24,68% ; et 24,35% respectivement) n’ont pas 
résistés aux choix budgétaires entrainant une inclinaison très aigue (tel est le cas pour 2001 et 
2002).  

Les dépenses pour ce secteur sont, donc, restées au-dessous de la barrière de 14% tout au 
long de la période mentionnée dans le tableau. 

 
Comparaison par les 

valeurs nominales, montre aussi 
le même constat. Les dépenses 
publiques en infrastructures 
économiques et administratives 
occupent toujours des rangs 
avancés dans la répartition des 
dépenses.    
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A  titre  d’exemple,  il  est  à  
remarquer que pour les années 2012 et 
2010 ce secteur a déjà cumulé plus de 100 
milliards de dinars (1.018.055.111.000 DA 
et 1.095.942.000.000 DA respectivement). 
De telles sommes ne peuvent qu’être 
qualifiées de colossales. Les autres 
secteurs sont, cependant, pas moins 
importants : le soutien à l’habitat résorbe 
déjà une somme de 312.729.000.000 de Dinars en 2008, 
l’Agriculture et l’hydraulique 393.748.000.000 de Dinars 
en 2009, et 540.754.000.000 de Dinars pour le secteur de 
l’éducation et de la formation.   

Cette augmentation des dépenses publiques en 
général, et de l’investissement public en particulier, à 
partir de la fin des années 1990, a suscité beaucoup de 
réactions dont la majorité tire l’alarme sur la tenue des 
finances publiques et leurs répercussions sur les grands 
équilibres économiques. 

De son côté, le FMI n’a pas cessé (il y a plusieurs 
années maintenant) de critiquer la gestion des finances 
publiques en Algérie et la première des cause de la 
vulnérabilité financière du pays. D’ailleurs, les données du FMI montrent que les recettes 
budgétaires sont en une grande partie acheminées vers des dépenses courantes. Ces dernières, en 
effet, enregistraient un niveau dépassant les 20% du PIB (voir tableau ci-après), de la période allant 
de 1993 à 2005. Un niveau qui a l’air très considérable, et qui a sans doute des répercussions 
négatives sur la création de la richesse au sein de l’économie algérienne, qui persiste d’ailleurs dans 
une vers une domination de l’investissement publique.  

Le FMI, dans son rapport de consultation de 2013, a adressé un ensemble de 
recommandations pour une meilleur budgétisation des ressources de la nation, notamment que les 
réserves en devises ne cessent d’augmenter d’une année à une autre. Pour cette institution l’Algérie 
doit poursuivre une consolidation des finances publiques qui devrait renforcer les recettes hors 
hydrocarbures, contenir les dépenses courantes, et de maintenir l'investissement public, primordiale 
par ailleurs pour la croissance économique.  
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Malgré qu’il ait salué les réalisations sur différentes échelles, la Banque Mondiale n’a pas 
hésité à manifester ses réserves envers les dépenses publiques en accroissement continu. Pour cette 
institution une telle tendance, notamment en ce qui concerne l’investissement publique, ‘‘engendre 
des difficultés à différents niveaux : comment concevoir des stratégies sectorielles adaptées ; 
comment programmer les évolutions futures des dépenses d’investissement par rapport aux 
dépenses ordinaires ; comment assurer une gestion adéquate des projets et une bonne exécution du 
budget, et notamment comment assurer le suivi et évaluation ; et comment améliorer l’efficacité et 
le rapport coût-avantage des projets d’une manière générale’’(17). Dans ce cadre la Banque Mondiale 
a énuméré un bon nombre de problèmes (d’ordre technique et organisationnel) dont souffre la 
budgétisation des ressources financières de la nation, affectant par la suite leur efficience. Ces 
problèmes sont comme il suit (et toujours d’après le même rapport) : 

De nombreuses décisions de projet ne sont pas fondées sur des analyses socioéconomiques. 
En effet, seuls les projets financés par des institutions internationales font en général l’objet 
d’analyses économiques. 

Des études sont rarement effectuées sur les options de projet.  
La règle imposant la publication des résultats du processus d’appel d’offres est fréquemment 

ignorée.  
L’on a couramment recours à des bureaux d’étude pour effectuer les études techniques sur 

les grands projets, mais les carences constatées dans ces études ont entraîné dans bien des cas un 
accroissement des coûts pendant la mise en œuvre et des demandes prévisibles de marchés 
complémentaires. 

Les procédures sont inadéquates pour garantir la qualité des études techniques. 
Ni les ministères d’exécution, ni le ministère des finances n’ont suffisamment de capacités 

techniques pour superviser la qualité de ces études.     
Cependant le désagrément envers la tenue des finances publiques en Algérie n’a pas était le 

cas uniquement pour les institutions internationales, les académiques algériens, eux aussi, ont mis 
l’accent sur beaucoup d’inappropriations en matière de la mobilisation de la dépense publique.  

En parlant de la soutenabilité des finances publiques, et l’orientation de ces dernières vers 
plus d’investissement publique, Mr Abdelatif Benachenhou(18) affirme avec conviction que 
l’économie algérienne est prise par le piège d’une ‘‘d’une grave crise de l’investissement 
productif’’ tout en endossant son constat par les chiffre : pour la période de 2000 à 2010 
l’investissement public est entre 50 à 60% du total de l’investissement, représentant ainsi à peu près 
23% du PIB ; cependant l’investissement productif ne représente que 2% du PIB (en moyenne pour 
la période en question). Cette existence de l’Etat dans l’économie semble l’angoisser notamment 
quand il se remet à réfléchir autour de l’utilisation de la richesse nationale, raison pour laquelle il 
pense ‘‘qu’il existe un problème d’affectation de la ressource souveraine, tiré principalement des 
hydrocarbures, lequel problème est à l’origine d’une croissance molle bien que le pays investit 35% 
du  PIB.  Pour  y  remédier,  il  préconise  un  retour  de  l’Etat,  mais  très  rapidement,  à  son  rôle  de  
contrôleur et de ne plus intervenir en tant que gestionnaire, dans le secteur économique public’’(19).  

De son coté, Mr Abderraman Mebtoul qualifie l’excessivité dans les dépenses publiques dès 
le début des années 2000 (relativement avec qui pourrait être réalisé avec les même seuils des 
dépenses) d’une bulle budgétaire qui compromet la stabilité économique en Algérie. Ainsi, et 
toujours d’après lui, l’économie algérienne risque ‘‘un retour à la stagflation (hausse des prix, 
chômage, récession) en cas d’inefficacité de ces dépenses publiques et la non reprise de l‘activité 
par le secteur privé productif’’(20). 
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Conclusion : 
Est-ce possible d’inscrire les choix budgétaires de l’Algérie dans un contexte où l’Etat tente 

à acheter le développement ? Cette locution du développent acheté, utilisée par Gauthier de 
Villiers(21), reflète en effet la dépendance de la politique économique algérienne à l’étranger 
notamment en matière de l’équipement et de l’infrastructure. 

L’autre trait le plus attrayant, qui semble l’être, est la perplexité du décideur public sur 
l’allocation la plus adéquate des dépenses publiques, toute en assurant leur harmonie avec les 
données de l’économie nationale. Cette situation (de perplexité) est due, en une grande partie, à cet 
amalgame entre idéologie politique et exigences de chaque conjoncture économique.  

Dans le cas algérien, la manière et les champs de la dépense publique représentaient, 
essentiellement pour la période des premières années de l’indépendance, l’ensemble des directives 
dictées par les chartes qui constituaient les fondements de la gouvernance de l’Algérie 
postcoloniale. Cependant, les chocs économiques, basiquement d’origine extérieure (à l’image du 
contre-choc pétrolier des années quatre-vingt), ont rapidement façonné la tendance en matière des 
choix budgétaires.  

Des choix qui changent souvent de rôle et d’objectif, d’un souci d’instaurer un modèle de 
développement à part entière, tel que fut le cas pour la stratégie des industries industrialisantes, à 
une obligation de rétablir une économie à la marge de l’effondrement, référant à la période de la 
restructuration organique (et même financière) qu’ont connue les années de la présidence de Chadli, 
puis à un retour vers le souhait de relancer l’économie à nouveau dès la fin du plan de l’ajustement 
structurel. 

Si la période des grandes réformes économiques a marqué la volonté politique d’un 
désengagement de l’Etat, et de détendre la corde au marché, la période actuelle donne l’impression 
que le décideur public est en train de bâtir une nouvelle économie identique à celle des années 1970, 
avec des investissements publics massif en faveur, notamment, des infrastructures. 

Les multiples analystes qui ne cessent de prendre de l’ampleur, ayant l’objectif de 
comprendre les choix budgétaires, ainsi que leur impact et finalité, semblent partager le constat : 
dans les moments forts, comme dans les moments de faiblesse, le niveau des dépenses publiques 
ainsi que leurs débouchés sont toujours le miroir dès l’état du marché pétrolier. Ce constat justifie, 
d’ailleurs, la position prise par différents observateurs de la politique budgétaire en Algérie. 

Dans un discours prononcé lors de sa visite à Alger, le 14 Mars 2013, Christine Lagarde, 
directrice actuelle du FMI, a évoqué la problématique des hydrocarbures en affirmant que ‘‘…la 
création d’un important fonds de régulation des recettes est une décision judicieuse en cas de 
moments difficiles, et a aidé le pays à se protéger des chutes soudaines des cours internationaux du 
pétrole, comme nous l’avons vu en 2009. Elle a en outre permis au gouvernement de répondre aux 
besoins pressants de la société algérienne durant la crise mondiale’’. Un choix qui n’exclut pas le 
que (toujours selon la directrice) la situation mondiale, caractérisé par une forte instabilité 
économique, n’est pas en mesure d’offrir ‘‘les conditions les plus propices pour maintenir les prix à 
un niveau élevé ou entretenir la croissance des exportations algériennes d’hydrocarbures’’, et que 
‘‘ Les autorités devront être en mesure de se prémunir contre ce risque’’, car ‘‘L’affaiblissement de 
la situation budgétaire suscite aussi des craintes pour la viabilité des finances publiques. Chacune 
de ces tensions [relevant de la situation mondiale] est préoccupante en soi, et le devient d’autant 
plus si l’on considère le nombre d’Algériens qui sont sans emploi’’.  

Pour en conclure, une vision type à l’égard de l’économie rentière de l’Algérie doit être 
reproduite ici. Mr Abdellatif Benachenhou, l’un des fameux argentiers du pays, préconise deux 
mesures pour en préserver des finances publiques soutenables sur la base des hydrocarbures, qui 
s’agissent en premiers lieu de calibrer la production nationale entre le gaz et le pétrole, alors qu’en 
deuxième lieu il faut impérativement diversifier les clients énergétiques de l’Algérie.   
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Référence : 
1/ Conseil National de la Révolution Algérienne 
2/ Apres l’Ordonnance 62/20 du 24 août 1962, un ensemble de décrets ont été signés : le Décret du 18 Mars 1963; le 
Décret du 22 Mars 1963; le Décret du 28 Mars 1963. 
3/ Par une telle nationalisation, le président Ben Bella voulait donner naissance à un socialisme dans une tenue 
algérienne, outre le fait de trouver un statut pour les biens massivement abandonnés par leurs occupants européens qui 
ont quitté le territoire algérien dès la déclaration de l’indépendance. 
4/ Mohammed Salah Ben Aissa (1985) [L'Idéologie de la planification et son effectivité en Algérie et en Tunisie : 
bilan et perspectives, Annuaire de l'Afrique du Nord, CRESM, Editions du CNRS, Paris, pp. 185 – 224] Considère 
que la Planification – ou le plan qui en est l’aboutissement – reflète une certaine représentation du développement 
économique et social de la société par le groupe hégémonique au sein des structures du pouvoir. Ainsi, elle traduit, en 
un sens, les convictions politiques de ce groupe…..l’idéologie de la planification est non seulement une mystique et un 
élan collectif, elle est aussi un ensemble de croyances sur le sens et le contenu que le Pouvoir se propose de donner au 
développement de la société, ces croyances variant, bien évidemment, d’un pas à l’autre.  
5/ Treize sections y figurent : charges communes ; administration centrale ; administration générale ; section 
administratives spécialisés ; santé publiques et population ; justice – services pénitentiaire et de l’éducation surveillée ; 
sureté nationale ; éducation nationale ; finances ; travaux publics, hydraulique et construction ; agriculture et forets, 
énergie et industrialisation – commerce et artisanat – prix et enquêtes économiques ; travail et sécurité sociale.  
6/ La grande partie des recettes vient des impôts sur les affaires, ainsi que des produits des contributions divers tels que 
les taxes sur les vins, les alcools, tabacs et les carburants. 
7/ C’est qu’à partir de l’ordonnance n°65 – 320 du 31 décembre 1965 portant loi de finances pour 1966 que de telles 
recettes apparaissent, sous le compte 210 avec la dénomination ‘‘prélèvement sur les ressources provenant de la fiscalité 
pétrolière’’.  Lors de ce budget, le montant de ce prélèvement était évalué à 520.000.000,00 DA. 
8/ Aussi, la nationalisation des entreprises a permis de créer de nouvelles voies pour alimenter le budget de l’Etat. En 
Mai 1968, 27 sociétés françaises (majoritairement) ont été nationalisées instaurant le contrôle de l’Etat algérien sur 
environ 170 Millions de dinar. Le 14 juin de la même année, 18 autres sociétés industrielles ont rejoint le parc des 
entreprises nationalisées avec un chiffre d’affaire de 311 Millions de dinar.  Voir les Documents diplomatiques 
Français: 1968-Tome II (1er juillet-31 Décembre) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
10/ Toujours d’après Sadi(2006) : 

— Le découvert bancaire est passé de 4 Milliards de dinar en 1973 à plus de 12 Milliards de dinar en 1978, soit 
respectivement 57% et 49% du chiffre d’affaires total (production vendue). 

— A la fin de 1978, l’endettement total des entreprises socialistes industrielles représente plus de 80 Milliards de 
dinar, soit 94% de la PIB, dont 80% a été généré par l’investissement. 

— Entre 1973 et 1978, le déficit d’exploitation du secteur industriel (hors branche des hydrocarbures) est passé de 
408 Millions de dinar à plus de 1,88 Milliards de dinar. 

— Le taux de satisfaction de la demande par la production nationale a diminué de moitié entre 1967 (48%) et 
1977 (24%). 

11/ Les objectifs de cette restructuration, comme étaient énumérés dans l’article n°2, sont: 
— Favoriser l’initiative créatrice des organes de l’entreprise ; 
— Renforcer la décentralisation e la déconcentration de la gestion des activités de production ; 
— Etablir des relations complémentaires entre les entreprises soit d’un même secteur, soit intersectorielles ; 
— Rechercher une plus grande adéquation entre la taille de l’entreprise, son niveau d’intervention et sa 

compétence territoriale ; 
— Assurer un approvisionnement régulier et de qualité aux entreprises et à la population. 

12/ A noter que le secteur agricole a enregistré pour la saison 1983/1984 un déficit financier d’une somme de 284 
Millions de dinars, un équivalent de 58 Millions de dollars US. De même, l’ensemble des sociétés appartenant à l’Etat 

9/ Secteur autogéré: prévision d’investissement pour les années 1966 à 1974 
Années 

Natures 1966 1967 1968 1969 1970 1971 1972 1973 1974 Totaux 

Matériel 115000 169500 127000 156000 135000 150000 170000 191000 191000 1404500 
Plantation 11250 13315 16000 39732 30000 75000 124100 114000 114000 537396 
Elevage 7500 28000 8000 10200 20000 24000 21000 46000 46000 211200 
Irrigation 15000 15000 14000 16064 15000 25000 50000 54500 54500 259064 
Bâtiments 13000 10685 25000 36611 10000 41000 58000 59000 59000 312296 
Divers 38250 - - - - - - 20500 20000 78750 

Totaux 200000 236499 190000 252607 210000 315000 423100 485000 485000 2803206 
Unité: milliers de dinars 
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ce  déficit cumule entre 1984 et 1987 125 Milliards de dinars, soit 18,5 Milliards de dollars US. A voir Chavance B. & 
Dahmani A. (1999), L'Algérie à l'épreuve: Économie politique des réformes 1980-1997, Editions L'Harmattan 
13/ Cependant la détérioration du dinar face au dollar US a augmenté les importations, considération tenue des valeurs et 
non pas des volumes. L’ENIAL a importé 155 Millions de dinars en 1988 et 672 Millions de dinars en 1991 uniquement 
pour la farine panifiable, renonçant ainsi à la politique de la diminution des importations de cette matière qui les a 
presque supprimées en 1987. [Abdelhamid Bencharif (1996), La filière blé en Algérie: Le blé, la semoule et le pain, 
Karthala Editions]     
14/ Selon les chiffres publiés dans les lois de finances en question. 
15/ Pour ce (pré) plan du développement de l’aire et l’activité agricoles, l’Etat prévoyait : 

— La réoccupation de l’espace agricole et rural et la stabilisation des populations, 
— La recomposition de l’espace agricole par la réhabilitation des vocations des espaces naturels, 
— L’augmentation de la production et de la productivité agricoles, 
— L’amélioration des taux d’intégration agro-industrielle et agroalimentaire, 
— L’extension des surfaces agricoles utiles et irriguées, 
— La préservation et la promotion de l’emploi agricole, 
— La lutte contre la désertification. 

16/ Ce rapport a été préfacé par la vision du président Bouteflika en la matière : ‘‘L’agriculture algérienne doit relever 
deux défis majeurs : jouer le rôle d’un véritable moteur de la croissance et contribuer à l’amélioration significative de 
la sécurité alimentaire du pays, devenue un enjeu de sécurité nationale. L'enjeu en est aussi un développement soutenu 
et durable du pays, une amélioration sensible des conditions de vie des populations, particulièrement des jeunes, et 
finalement, la préservation de notre liberté et de notre souveraineté. L'enjeu en est l'aboutissement réel de ce long 
chemin qui nous a conduit à restaurer la liberté et à recouvrer la terre de nos ancêtres.’’   
17/ FNRDA : Fonds National de Régulation et de Développement Agricole ; FPZPP : Fonds de Protection Zoo sanitaire 
et de la Protection Phytosanitaire ; FGCA : Fonds de Garantie contre les Calamités Agricoles. Les enveloppes de ces 
fonds ont été reparties comme il suit :  
 2001 2002 2003 2004 Total 
FNRDA 7,5 15,1 18,8 12,0 53 ,4 

FPZPP 0,07 0,07 0,07 0 0,2 

FGCA 0 1,14 1,14 0 2,28 

Total 7,57 16,31 20,01 12 55,9 

Source : Le rapport du consulat général d’Algérie à Montréal intitulé : PROGRAMME DE SOUTIEN A LA 
RELANCE ECONOMIQUE A COURT ET MOYEN TERMES 2001/2004. 
18/ Un programme spécial complémentaire au bénéfice des wilayas du sud de 377 milliards dinar ; un programme 
spécial complémentaire au bénéfice des wilayas des Hauts Plateaux de 693 milliards dinars ; un programme 
complémentaire de 270.000 logements de 800 milliards dinars; programmes complémentaires locaux de près de 200 
milliards dinar. 
19/ Voir le Rapport N° 36270 – DZ de la Banque Mondiale (du  15 août 2007), intitulé « A la recherche d’un 
investissement public de qualité : Une Revue des  dépenses publiques », Volume I : Texte Principal. 
20/ Voir le journal ‘‘LIBERTE ‘’ du 09 Décembre 2012. 
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Résumé: 
 

L’objectif principal de notre article est d’estimer via un modèle économétrique 
l’influence de l’adhésion des entreprises à un programme de mise à niveau sur 
l’amélioration des différents  indicateurs des ressources humaines (RH). Pour cela, 
nous allons nous appuyer dans notre article sur un échantillon de 40 PME 
algériennes ayant finalisé un programme de mise à niveau.   
Mots clés : Mise à niveau,  RH, PME, données de panel 
JEL CLASSIFICATION CODES : C23, G21, L52, M12. 
     
 
Abstract: 
 

The main purpose of our paper is to estimate an econometric model via the 
influence of corporate membership program to upgrade the improvement of various 
indicators of human resources (HR). To do this, we will build in our article on a 
sample of 40 Algerian SMEs have finalized a program upgrade. 
Keywords : Upgrande, HR, SMEs, data panel 
JEL CLASSIFICATION CODES : C23, G21, L52, M12.  
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Introduction  
La notion de mise à niveau a connu un grand engouement ces deux dernières décennies,  

malgré la rareté des travaux théoriques qui en font leur objet. Elle est utilisée dans les secteurs les 
plus variés et semble concerner des institutions très diverses. Comme action à entreprendre, la 
mise à niveau des entreprises reste centrale et vitale pour la transformation des tissus productifs 
des pays en transition1. 

Il existe peu de recherches qui ont évoqué la problématique de mise à niveau des PME 
algériennes. L’utilité de notre contribution réside donc, dans le fait d’évaluer économétriquement 
l’impact du programme de mise à niveau sur l’amélioration des différents  indicateurs des 
ressources  humaines  (RH)  sur  des  entreprises  ayant  suivi  ce  type  de  programme.  Il  s’agira  
d’exploiter de manière inédite des données relatives à la mise en œuvre des programmes de mise 
à niveau en Algérie.  

Nous aborderons dans un premier temps le cadre conceptuel de la notion de mise à niveau, 
dans un  deuxième temps, nous détaillerons la genèse ainsi que les résultats des principaux 
programmes de mise à niveau en Algérie. Au final, et à travers un échantillon de  40 PME 
algériennes, nous essayerons d’analyser l’impact du suivi du processus de mise à niveau sur 
l’amélioration des  différents indicateurs des RH. 

 
I. La mise à niveau des entreprises : l’apport de la théorie économique : 

Lamiri (2009) fait observer que  la mise à niveau consiste, « à rétrécir progressivement l’écart 
de productivité qui existe entre les PME nationales et leurs concurrentes européennes ». La 
conception de l’auteur apparaît comme une synthèse de la conception exposée par les 
économistes de l’Organisation des Nations Unis pour le Développement Industriel 
(ONUDI,2002). Ceux-ci considèrent  la mise à niveau comme « Une grande dynamique de 
conceptions et de réalisations des grandes mutations dans un environnement global. C’est un 
processus continu qui vise à préparer et à adapter l’entreprise et son environnement au niveau des 
exigences du libre-échange. La mise à niveau se traduit par une double ambition pour une 
industrie/entreprise : la compétitivité en termes de prix, de qualité et d’innovation ; mais aussi 
l’aptitude à suivre et à maîtriser l’évolution des techniques et des marchés2».  Afin d’être moins 
incomplet, il convient de signaler qu’il existe des conceptions plus restrictives, comme par 
exemple celle que propose Hibou (2005) pour qui «  la mise à niveau est moins une politique 
économique, une stratégie d’adaptation au libre-échange qu’une technique de discipline, une 
procédure censée pouvoir inspecter, enregistrer et évaluer en permanence, une sorte de 
Panopticon (Bentham) de la réglementation industrielle et entrepreneuriale »3.  

Dans le nouveau contexte d’établissement d’une Zone de Libre Echange  entre l’Algérie et 
l’Union européenne, ce qui convient d’appeler  la mise à niveau  des entreprises déborde de la 
seule ambition visant à préparer ses dernières à supporter un choc de concurrence extérieure 
accrue  et  à  limiter  les  dommages  qui  peuvent  en  résulter,  même si  cet  objectif  est  une  priorité,  
avec ou sans accord de libre échange. La mise à niveau des entreprises doit donc être recherchée 
et impulsée, d’abord par les entreprises concernées. Azouaou (2010) 
 
La question qui se pose à présent est de savoir à quel moment une entreprise peut prétendre 
être mise à niveau ? 
 
Selon la perception du Ministère Algérien  de l’Industrie, de la PME  et de la Promotion des  
Investissements   

                                                
1Neffati H. et Richet X. (2004), « L’attractivité comparée des investissements directs étrangers de la Tunisie et de la 
Hongrie », Revue Région et Développement, n°19, p.124. 
2ONUDI (2002), Guide méthodologique : restructuration, mise à niveau et compétitivité industrielle, Vienne  p.7. 
3 Hibou B. (2005), « Économie politique de la  répression : le cas de la Tunisie », Raisons Politiques, n°20, p.19. 
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Sur le plan quantitatif, une entreprise est considérée mise à niveau si elle a finalisé 5 actions 
immatérielles ou plus1. On peut admettre par contre, par expérience des cadres responsables du 
programme au sein du Ministère qu’un minimum de 3 actions sont nécessaires pour considérer 
qu’une entreprise est mise à niveau. Il est à noter que les dossiers des PMN sont clôturés  au sein 
du Ministère dès que le délai de la convention arrive à échéance (sauf demande de 
renouvellement éminente de l’entreprise). 

Selon les experts de la Commission européenne  
L’expérience de la Commission Européenne à travers ses différentes interventions et 

notamment dans les pays du Maghreb a démontré que «  dans la mesure où les entreprises 
s’approprient  de   bons  réflexes,  celles-ci  sont  considérées  comme  une  porte  de  sortie  à  tout  
instrument d’accompagnement au processus de mise à niveau. Les entreprises voient ainsi se 
développer des mécanismes de reproduction des schémas initiés, dont l’un est considéré comme 
le plus pertinent, à savoir : la formation continue tant des chefs d’entreprises que du personnel. » 2 

Les programmes de mise à niveau  (PMN) ont pour finalité l’amélioration de la compétitivité 
du tissu industriel et de l’environnement des affaires3. D’ailleurs, « au delà de la simple approche 
micro-économique ils s’inscrivent également dans une logique de politique économique dont 
l’objectif est la création d’emplois productifs par une accélération de la croissance, dans un 
contexte de  forte croissance de la population active 4». 

 L’ONUDI s’est attaché à faire connaître la « mise à niveau », dans le cadre de réflexions plus 
générales sur la relance de la compétitivité des entreprises et de leur environnement. À l’ONUDI, 
les PMN sont conçus comme des sous-ensembles des programmes plus globaux appelés 
« programmes intégrés »5.  

Par ailleurs, la démarche et le contenu de la procédure de mise à niveau prennent appui sur la 
méthodologie élaborée avec l’assistance de l’ONUDI dans la majorité des PMN mise en œuvre 
partout dans le monde. La mise à niveau des entreprises potentiellement compétitives débute par 
un diagnostic stratégique global afin d’élaborer un plan de mise à niveau  (tableau de bord) à 
suivre. Le diagnostic stratégique global (DSG) est la première étape du processus stratégique de 
mise à niveau (PSM) qui précède la deuxième étape (sélection des stratégies), suivie par la 
troisième étape (formulation du plan de mise à niveau) et finalement la quatrième étape 
(exécution et suivi du plan de mise à niveau) 6. 
 
II. Le bilan d’une décennie de mise à niveau en Algérie  
L’expérience algérienne de mise à niveau compte plusieurs programmes initiés dans différents 
cadres et par différentes institutions. Ces programmes sont indépendants les uns des autres . Le 
tableau suivant détaille l’ensemble des programmes de mise à niveau en Algérie depuis le début 
des années 2000. Nous allons nous focalisés dans notre article sur les deux premiers programmes, 
principalement le programme national de mise à niveau lancé en 2002 grâce à la   contribution de 
l’Organisation des Nations Unies pour le Développement Industriel (ONUDI).

                                                
1 Ministère de l’Industrie et de la Promotion des Investissements  (2007),  « Stratégie et Politiques de Mise à Niveau 
des Entreprises Industrielles », Alger. 
2Commission européenne (2007), « Programme d’appui aux PME/PMI: des résultats et une expérience à transmettre 
», Rapport final, Alger, p.13. 
3Marniesse S.et Filipiak E. (2003),  Marniesse S. et Filipiak E. (2003), Compétitivité et mise à niveau des entreprises 
: approches théoriques et déclinaisons opérationnelles, Agence Française de Développement, Paris,   p.93. 
4 Bougault H. et Filipiak E. (2005), Les programmes de mise à niveau des entreprises : Tunisie, Maroc, Sénégal, 
Agence Française de Développement, Paris, p.9. 
5 Idem, p.94. 
6 Dhaoui M.L et Abassi B. (2003), Restructuration et mise à niveau d’entreprise, MIR-ONUDI, Alger, p.171. 
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Tableau n°1.  Panorama des programmes de mise à niveau en Algérie 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Source : établi par l’auteur 
 

L’expérience algérienne de mise à niveau à débuté grâce aux spécialistes de l’ONUDI  qui ont 
mis en place les piliers des mécanismes nécessaires pour la mise en œuvre d’un programme pilote 
d’appui pour la restructuration, la mise à niveau et l’amélioration de la compétitivité d’une 
cinquantaine d’entreprises (19 entreprises publiques et 31 privées). Selon l’analyse des spécialistes 
de l’ONUDI (2006), « au moment du lancement du programme, la démarche de mise à niveau était 
inconnue en Algérie, d’où la justification d’une part, d’une action pilote expérimentant l’approche 
sur un ensemble d’entreprises pouvant servir de modèle et, d’autre part l’inscription du programme 
dans une période de rodage des procédures autant pour le MIR que pour les cabinets de conseil et 
les banques.  
 
 

 
Programme 
pilote 
ONUDI 

Programme  
National de 
Mise à Niveau 
(MIR) 

PROGRAMME 
EDPME 

PROGRAMME 
ANDPME 

PROGRAMME 
GTZ 

PROGRAMME 
PME II 

 
Ministère 
de Tutelle 

Ministère de 
l’Industrie et 

de la 
Restructurati

on 
(MIR) 

Ministère de 
l’Industrie et 

de la 
Restructuration 

(MIR) 

Ministère de la 
PME et de 
l’Artisanat 
(MPMEA) 

MPMEA+MIR MPMEA MPMEA 

 
Organe 

de 
Pilotage 

 
MIR 

 
MIR 

Euro 
développement 

PME  
(EDPME) 

Agence 
Nationale de 

développement 
des PME 

(ANDPME) 

 
UNITE DEVED 

 
EDPME 

Période 

1998-
2002(plus  

prolongation 
de 3 ans) 

2002-2010 

Septembre 
2002 / décembre 
2007 Démarrage 
effectif en  2003 

2007/2013  
2006/2013 

 
2009/2012 

 
Origines 

des Fonds 

Fonds de la 
Promotion de 

la 
compétitivité 
industrielle  

(FPCI) 

 
FPCI 

 
UE et 

Gouvernement 
algérien 

Fonds National 
de Mise à niveau  

(FMAN) 
 

 
Coopération 

allemande  GTZ 

 
Union 

Européenne et 
Gouvernement 

algérien 

Budget 

Les dépenses 
émargent du 

budget de 
l’Etat 

Variable selon 
le nombre de 
demandes 

63 Millions € 100 000€ /an 
 

8 Millions €/ 8 
ans 

45 Millions €/3 
ans 

Cible 

Entreprises 
industrielles 
(publiques et 
privées) de 
plus de 30 
salariés. 

Entreprises 
industrielles  
(publiques et 
privées) de 
plus de 30 
salariés. 

PME privées 
industrielle et 

des services liés  
à l’industrie de 

plus de 20 
salariés 

Toutes PME, Y 
compris les TPE 
organisations et 

institutions 
d’appui à la 

PME 

Organisations 
professionnelles, 

Organismes 
d’appui, 
Cabinets 
conseils 

PME en 
situation de 

développement 
ainsi que les 

organismes et les 
institutions 
d’appui à la 

PME 

 
Objectif 

Mise à 
niveau de 50 
entreprises 
algériennes 

Mise à niveau 
de 1000  

entreprises 

Mise à niveau de 
445 PME 

Mise à niveau de 
5000 PME 

Programme 
qualitatif 

Mise à niveau de 
400 PME 
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En effet, le succès des premières actions de mise à niveau a eu un effet de démonstration 
pour les différents acteurs économiques algériens. » 

Suite à l’opération pilote, le programme de mise à niveau de l’ancien Ministère de 
l’Industrie et de la Restructuration (MIR) a été lancé à partir de janvier 2002, à travers une 
première dotation financière du FPCI de deux (2) milliards de DA obtenue dans le cadre du 
plan national de soutien à la relance économique (2001-2004). Ce programme s’adresse aux 
entreprises de droit algérien saines financièrement, publiques et privées, activant depuis au 
moins 3 années, qui relèvent du secteur productif industriel10. 

L’adhésion à ce programme de MAN est basée sur le principe de volontariat11. Elle est 
conditionnée par un simple courrier adressé aux autorités compétentes accompagnée d’un 
dossier d’éligibilité. La décision fera l’objet d’interventions de plusieurs partenaires selon le 
dispositif mis en place12. Le Ministère de l’Industrie a réaménagé le dispositif de mise à 
niveau (critères d’adhésions et montant des aides) à deux reprises. Le tableau suivant explique 
l’évolution des différents dispositifs de mise à niveau. 
 
Tableau n°2. Les différents dispositifs de mise à niveau  du MIPI 

 Ancien dispositif Nouveau dispositif 

Durée diagnostic 6 à 8 semaines 6 à 8 semaines 

Durée du plan 2 ans (avec une possibilité de 
prolongation  de 6 mois). 

1 an (avec une possibilité de prolongation de 3 mois 
à la demande de l’entreprise). 

Montant de l’aide13 
pour le diagnostic 

Prise en charge du FPCI de 70 
% du montant du DSG dans la 

limite de 3 millions DA. 

Prise en charge du FPCI de  80% du montant du 
diagnostic dans la limite de 1.5 millions DA. 

Montant de l’aide 
pour le plan de 
mise à niveau 

80% du montant des 
investissements immatériels 

(formation, études, assistance 
techniques, logiciels). 
10% du montant des 

investissements matériels. 

80% du montant des investissements immatériels. 
10% du montant des investissements matériels, dans 

la limite de 20 millions de DA. 

Paiement de l’aide 
financière 

L’aide financière est versée 
directement à l’entreprise. 

L’aide financière est versée directement au cabinet 
d’études à l’issue de la remise du diagnostic et du 
plan. Cette procédure s’inscrit dans le cadre d’une 

convention tripartie cosignée MIPI, entreprise, 
cabinet. 

Type d’entreprises 
Entreprises publiques et privées 
de plus de 30 salariés du secteur 

industriel. 

Les entreprises  de production avec  20 salariés et 
plus et de de 10 salariés pour les entreprises de 

services liés à l’industrie. 
Source : établi par l’auteur  
 
 
 
 
                                                
10Le nombre d’effectif des entreprises éligibles au programme de mise à niveau MIR a été revu à deux reprises, 
Pour plus de détails, voir tableau n°2. 
11 Entretien avec M.El Hachemi Djaâboub, Ministre de l’Industrie, réalisé par la revue Mutations(2002), « Mise 
à niveau des entreprises », Chambre Algérienne de Commerce et d’Industrie, n°41-3, Alger,  p.10. 
12 Madoui M et Boukrif M. (2009)  « De l’économie administrée à l’économie de marché. Les PME à l’épreuve 
de la mise à niveau des entreprises en Algérie », colloque international : « La vulnérabilité des TPE et des PME 
dans un environnement mondialisé », 11ème  journées scientifiques du Réseau Entrepreneuriat, INRPME-AUF-
AIRPME, 27 au 29 mai, Canada. 
13Les aides financières sont accordées sous forme d’avance de 30%, pour lancer le programme, et de 
remboursement après finalisation du plan de mise à niveau sur présentation des pièces justificatives. 
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        Le programme est toujours en cours d’exécution14 au sein du Ministère de l’Industrie, de 
la PME et de la Promotion des Investissements.  D’ailleurs jusqu’au 31 décembre 2010, le 
programme a suscité l’intérêt de 499 entreprises. 175 parmi ces dernières ont élaboré et mis 
en œuvre des plans de mise à niveau15. Les tableaux suivants (n°3 et 4) résument l’évolution 
du programme selon les différentes étapes de réalisation depuis le lancement du programme. 
Tableau n°3. Bilan cumulé du Programme National de Mise à Niveau  (2003-2010) 
 

 
 

 
 
 

Source : établi par l’auteur à partir des données du Ministère de l’Industrie et de le 
Promotion des Investissements (MIPI)  
 
Tableau n°4. Bilan cumulé du Programme National de Mise à Niveau   (2003-2010) 
 
 
 

 
 
 
 
 

Source : établi par l’auteur à partir des données du MIPI 
 
 

                                                
14 Pour toutes les entreprises ayant déposé un dossier avant le 31 décembre 2010. 
15 Ministère de l’Industrie de la Petite et Moyenne Entreprise et de la Promotion de l’Investissement (2011), 
« Rapport d’évaluation à fin décembre 2010 », p.3. 
16Il faut souligner que parmi les critères fixés, ceux relatifs à la situation financière de l’entreprise, pourtant 
communs à la plupart des pays engagés dans le même processus, se sont révélés relativement contraignants pour 
les entreprises publiques en situation de déséquilibre financier qui deviennent par conséquent inéligibles aux 
aides du Fonds. 
17Le nombre assez réduit des dossiers soumis par rapport aux demandes retenues (355)  s’expliquerait en partie 
par notamment les délais de formalisation et de finalisation  de ces  dossiers par les entreprises ainsi que par les 
retards observés dans le traitement des  demandes de crédit auprès des banques. 
18175 au titre de la réalisation du PMN et 24 limités à l’étude du diagnostic. Les PMN de ces 175 entreprises 
prévoient 2641 actions dont 1601 actions immatérielles (y compris l’étude de diagnostic).Toutes ces entreprises 
n’ont pas finalisé leur plan de mise à niveau, parmi les principales causes d’abandon du dit processus sont « la 
réticence des entrepreneurs à continuer, l’absence d’interlocuteur valable dans l’entreprise pour mettre en place 
la première action  de MAN, rajoutant à cela  les difficultés financières de l’entreprise. 

Phase1 : diagnostic Demandes des 
entreprises 2003 2007 2008 2009 2010 

Reçues 245 426 435 462 499 

Traitées 223 425 435 459 491 

Retenues 150 308 313 332 355 

Rejetées 71 117 122 127 13616 

Phase 2 : plan de mise à niveau Situation des 
dossiers 2003 2007 2008 2009 2010 

Soumis 49 150 162 172 20417 

Traités 39 150 161 166 204 

Entreprises 
bénéficiaires 34 145 158 163 19918 
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Tableau n°5 .Total investissements éligibles aux aides du FPCI (MDA) 
Réalisations 

Désignation 
Prévision 

(1) Achevées En cours Total (2) 
(2)/(1) 

Matériels 14544 6754 1296 8050 55% 

Immatériels 2403 1263 428 1691 70% 

Total 16947 8017 1724 9741 57% 

Source : Ministère de l’Industrie de la Petite et Moyenne Entreprise et de la 
Promotion de l’Investissement (2011), « Rapport d’évaluation à fin décembre 2010 », Alger, 
p.4. 

 
Le bilan physique arrêté à fin décembre 2010 paraît relativement satisfaisant , avec près de 

499 demandes reçues, et renseigne sur la prise de conscience des entreprises algériennes  quant 
à la nécessité de mettre en place un plan de mise à niveau, par contre le bilan d’exécution de 
ces même plans est modéré avec un pourcentage de réalisation globale de près de 55% (1154 
actions réalisées sur 210 actions éligibles)19. À la fin de l’année 2010, le montant global des 
investissements finalisés et des investissements en cours d’exécution s’élève à environ 9,74 
milliards de DA, dont 8,05 milliards de DA correspondant aux actions matérielles 
(production, laboratoire) et 1,69 milliards de DA correspondant aux actions immatérielles 
(études, formations, logiciels…). Le montant global (9.74 milliards de DA) correspond au 
financement de 1154 actions de mise à niveau dont 647 actions immatérielles, soit une 
moyenne  de  09  actions  par  entreprise.20 D’ailleurs, sur 145 entreprises21, 104 entreprises 
ont finalisé ou engagé l’exécution d’au moins 3 actions d’ordre immatériel ; ces entreprises 
peuvent selon les experts du programme considérées comme mises à niveau. Il est à 
signaler que le taux de réalisation global par rapport au montant éligible (16,94 milliards de 
DA) est de  57%. Ce montant se répartit comme suit selon la nature des actions réalisées. 

  III. Méthodologie et données 
Notre échantillon est composé de 40 PME algériennes appartenant à différents secteurs et 
ayant  suivi  et  finalisé  le  Programme de  Mise  à  Niveau   (PMN)  réalisé  par  le  Ministère  de  
l’Industrie  en collaboration avec l’ONUDI, depuis 2002. Les données collectées concernent 
des entreprises qui ont finalisées leur PMN depuis au moins 3 années. Chaque PME est 
observée  pendant  une  période  qui  s’étale  sur  7  années.  Notre  démarche  consiste  à  observer  
empiriquement l’évolution de l’indicateur RH des PME mises à niveau avant la mise en place 
du PMN, en utilisant les trois années avant la mise à niveau et les trois années après la mise à 
niveau. Afin d’évaluer l’impact de la mise à niveau sur l’amélioration des  indicateurs 
ressources humaines des PME algériennes nous avons utilisé une analyse univariée. Ceci peut 
être défini principalement par l’examen du lien entre seulement  deux variables, une variable 

y  dite dépendante ou à expliquer et une seule variable x  indépendante ou explicative. 
 
 
 
 
 
                                                
19Ministère de l’Industrie de la Petite et Moyenne Entreprise et de la Promotion de l’Investissement (2011), 
op.cit, p.5. 
20 Idem, p.7. 
21 55% des entreprises concernées ont enregistré un taux supérieur à la moyenne. 
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Selon le modèle simple, l’hypothèse à tester peut être spécifiée par la fonction suivante :  
 

niveauàMisefRHIndicateur   
 

L’analyse univariée consiste à évaluer l’effet unique de la variable mise à niveau (MAN)-
avant et après-sur les principaux indicateurs RH de notre échantillon. 
Le modèle théorique peut être écrit de la manière suivante :  

itiitit uMANy 10   (1) 
 

Avec :  
itMAN  : représente la mise à niveau de l’entreprise i au temps t . Elle prend la valeur 1 si 

l’entreprise a adopté la MAN à l’année tet la valeur 0 si l’entreprise n’a pas réalisé la MAN à 
l’année t . C’est une variable explicative indicatrice. 

10 ,  : sont des paramètres à estimer 

it  est le terme d’erreur aléatoire supposé être distribué selon une loi 

normale ,0Nit avec est l’écart type. 

i  : sont les effets spécifiques non observés. 
 
Selon les prédictions des experts et spécialistes, la mise à niveau  aura un effet positif sur les 
indicateurs RH, ceci peut être traduit économétriquement par le fait que le coefficient de la 
variable MAN soit positif 01 . 
 
La  variable à expliquer ity  représente l’indicateur RH de l’entreprise i  observée  durant  la  
période t . Cette variable est représentée par  les indicateurs définis ci-après : 
 
1. La productivité  (PROD) = valeur ajoutée/nombre d’employés 
2. La productivité de la valeur (PRN)= résultat net/ nombre d’employés. 
3. La productivité des ventes (PVVENTES)=ventes /nombre d’employés 
4. Emploi total (EMPL) = nombre total d’employés. 
5. Taux d’encadrement (ENCAD) = effectif cadres/effectif total 
 
  On essayera de vérifier l’ensemble des hypothèses suivantes pour chaque PME :  
 

H1 :    aprèsavant PRODPROD  
H2 : aprèsavant PRNPRN  

H3 : aprèsavant PVENTESPVENTES  
H4 : aprèsavant EMPLEMPL  
H5 : aprèsavant ENCADENCAD  
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   Résultats des estimations  
Les tableaux suivants présentent respectivement les statistiques descriptives des différents 
indicateurs RH de notre échantillon ainsi que les résultats d’estimations. 
 
Tableau  n°6. Statistiques descriptives des indicateurs RH  de l’échantillon 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le test F (valable pour les spécifications à effets spécifiques individuels) est utilisé afin de 
confirmer la significativité de l’hétérogénéité des entreprises. 
L’acceptation de l’hypothèse alternative signifie que les constantes individuelles ne peuvent 
être égales. 
 
 *** Résultat significatif au seuil de 1%   
** Résultat significatif au seuil de 5%  
*Résultat significatif au seuil de 10%. 
 
 
 
 
 
 
 

Indicateur RH Moyenne Écart-type Min Max Obs. 

avant la MAN 1050280,03 1946897,104 21176,32 12500000 40 
PROD 

après la MAN 1247623,09 2031912,569 151,4126 12700000 40 

avant la MAN 381080,412 1002397,613 -187939 6222122 40 
PRN 

après la MAN 952839,443 3137067,52 -316568,4 15200000 40 

avant la MAN 3187376,34 5857686,127 68909,09 36700000 40 
PVENTES 

après la MAN 4456281,51 8597584,67 7328,739 54300000 40 

avant la MAN 109,150002 72,59273473 21,33333 304,6667 40 

après la MAN 122,037502 68,01710817 27 243 40 EMPL 

après la MAN 0,85203907 2,149041882 -1,106719 13,88197 40 

avant la MAN 0,17801593 0,092486459 0,0100505 0,4224065 40 
ENCAD 

après la MAN 0,19871281 0,081506607 0,0344828 0,4074074 39 



Impact de la stratégie de mise à niveau sur les ressources humaines  
 

- 28 - 

Tableau 7.  Résultats d’estimations de l’analyse univariée sur 40 PME algériennes 
  

         
 
 
Conclusion et discussion des résultats 
  

Nous avons principalement essayé d’analyser l’expérience algérienne de mise à niveau, 
de comprendre leur mise en œuvre et d’apprécier les résultats obtenus.  

Les estimations réalisées à travers l’analyse univariée indiquent  que le suivi d’un 
programme de mise à niveau  a un effet positif sur la totalité des indicateurs de RH 
sélectionnés pour le besoin de notre étude. Par ailleurs, l’ensemble des coefficients MAN sont 
significatifs, à part pour l’indicateur PRN (productivité de la valeur). Par conséquent, nous 
pouvons déduire que le lancement et le suivi d’un programme de  mise à niveau  par les PME 
algériennes a réellement eu une influence positive sur l’amélioration des différents indicateurs 
RH. 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Variables PROD PRN PVENTES EMPL ENCAD 

MAN 233196.7** 
(106319.6) 

270725 
(299901.4) 

915405** 
(405694.4) 

11.282*** 
(2.527) 

.016*** 
(.004) 

Constante 1058051*** 
(326291.2) 

529516.3** 
(204636.8) 

3293623*** 
(1196506) 

109.16*** 
(11.18) 

.177*** 
(.013) 

Statistique F 4.81** 0.81 5.09** 19.93*** 12.33*** 

Test de F 31.33*** 4.48*** 28.4** 79.85*** 30.45*** 

Statistique H 0.47 3.98** 0.06 0.17 0.05 

Nb. De firmes 40 40 40 40 40 

Nb. D’obs. 202 202 204 209 207 
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Résumé: 
 

Les produits bancaires sont en développement perpétuel pour répondre aux préoccupations des 
agents économiques en matière de financement, de placement et d’offre de services de qualité et 
surtout avec l’avènement des technologies de l’information et de la communication (TIC). Le 
domaine de la monétique, à son tour évoque l’approche moderne en rapport avec la « monnaie 
électronique » et les « systèmes et moyens de paiement électroniques » de la mutation engagée 
depuis ces deux dernières décennies étend ses applications à d'autres domaines. Les résultats 
escomptés de l’utilisation de ces systèmes par les banques et les pouvoirs publics sont énormes et 
représente un grand signe de lutte contre l’économie informelle. A travers cette politique, la masse 
monétaire sera orientée en grande partie vers le circuit bancaire (du circuit informel vers le circuit 
formel) pour en faire bénéficier l’économie de ces fonds et lutter contre la thésaurisation.  

L’objectif de ce papier est de savoir quel est le rôle de ces systèmes dans l’éradication du 
problème de manque de liquidité et dans la transparence des différentes transactions bancaires et 
commerciales en Algérie. 
Mots clés : nouveaux systèmes de paiement, monétique, banque, liquidité, transparence des 
transactions. 
 
Abstract: 
 

Banking products are constantly developing to meet the concerns of economic agents in terms 
of financing, investment and offer quality services. Especially with the advent of information 
technology and communication (ICT). The electronic banking in turn evokes the modern approach 
in relation with the "electronic money" and" systems and electronic payment "of the mutation 
involved the past two decades extending its application to other areas.  

The expected results use of these systems banking and governments; are huge and great sign of 
fighting against the informal economy. Through this policy, money will be largely directed to the 
banking system (the informal to the formal system circuit) to benefit the economy of these funds. 
        Our objective is to define and set the light of the best way to look for new method of banking 
and commercial transaction in Algeria.  
Keywords: new payment systems, electronic banking, bank liquidity, transparency of transactions. 
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Introduction  
Les systèmes de paiement connaissent une véritable mutation et surtout avec 

l’avènement des technologies de l'information et des communications. La multiplication et 
l’accroissement du volume d’opérations opérant sur plusieurs marchés à la fois exige des 
systèmes totalement assimilés et hautement performants. Les progrès en matière 
d’intermédiation bancaire, de développement des institutions et d’intensification de la 
concurrence ont permis le développement incessant et la diversification des systèmes et 
moyens de paiement. Les TIC étaient à l’origine de l’amélioration des procédures de 
règlement et de recouvrement à travers le monde notamment dans les pays développés et 
émergents. Les banques commerciales sont dans l’obligation de maitriser les flux et de 
contrôler les systèmes afin d’éviter les risques pouvant surgir. Pour les banques centrales, la 
mise en place de systèmes " efficaces et sûrs " est indispensable au bon fonctionnement des 
mécanismes de transmission de la politique monétaire. Si les nouveaux procédés apportent 
une plus grande efficacité, ils engendrent aussi de nouveaux risques. La notion de risque a 
changé. Les risques aléatoires qui échappent au principe de causalité nécessitent d'autres 
techniques d'analyse et de gestion. Dans ce nouvel environnement, la monnaie est une 
simple donnée dans un système d'information. La fonction de paiement se déplace vers les 
systèmes de paiement qui tendent à se substituer à une monnaiedevenuevirtuelle1.  A  ce  
propos, nous essayons de voir les principes de fonctionnement des systèmes de paiement, 
l’extension des réseaux bancaires, les résultats attendus de l’utilisation de ces systèmes, 
puisle rôle des moyens de paiement dans l’éradication du problème de manque de liquidité 
et dans la transparence des différentes transactions bancaires et commerciales en Algérie. 

 
I- Le fonctionnement des systèmes de paiement en Algérie 

Les produits bancaires sont en développement perpétuel pour subvenir aux besoins des 
agents économiques en matière de financement, de placement et d’offre de services de 
qualité. Afin d’accomplir cette noble mission, la banque universelle s’est trouvée dans 
l’obligation d’introduire les nouveaux systèmes et moyens de paiement, en se basant sur les 
TIC2.  
En Algérie la mise en production des nouveaux systèmes de paiement interbancaires 
modernes, efficaces et transparents répondant aux critères  élaborés par le comité des 
systèmes de paiement et de règlement de la Banque des Règlements Internationaux, a eu 
lieu durant l’année 20063. A cet effet, la mise en exploitation des systèmes ;  ARTS4 en 
février 2006 et ATCI depuis le mois de mai 2006. 
 
I-1-Le système ARTS : 

C’est un système de règlements bruts en temps réel de gros montants (supérieurs ou 
égaux à un million de DA) et paiements urgents (inférieur à un million de DA). Tous les 
ordres de virements bancaires ou postaux, concernant ces montants doivent transiter par ce 
système. Il a eu un effet considérable sur la centralisation de la gestion de la trésorerie des 
banques, ce qui leur permettra d’optimiser l’utilisation de leurs ressources.   
Ce système est destiné à organiser le règlement de transfert de fonds ou d’instruments 
financiers5. 
                                                             
1 - Rambure Dominique « les systèmes de paiement », édition Economica, Paris, Janvier  2005. 
2 -Technologie de l’Information et de la Communication. 
3 - Banque d’Algérie « Evolution économique et monétaire en Algérie », rapport 2009, juillet 2010, page 141. 
4 -Algeria Real Time Settlements. 
5 -BRI «Glossaire CSPR des termes utilisés pour les systèmes de paiement et de règlement »,  p. 43,  Mars 2003. 
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 L’infrastructure ARTS appartient à la Banque d’Algérie opérateur du système. Cette 
dernière fournit divers services à ses participants6, à savoir : échange d’informations et 
gestion des comptes des différents participants du système. 
La Banque d’Algérie est responsable du bon fonctionnement du système, elle ne garantit pas 
la bonne exécution des opérations de paiement. Ce système d’importance systémique est un 
système d’aide à la décision grâce à la conservation des données historiques7. 
Parmiles principes d’importance systémique, nous pouvons citer que les procédures de 
gouvernance du système devraient répondre aux principes d’efficacité, de responsabilité et 
de transparence8.   
 
I-2-Le système de télécompensation (ATCI9) : 
Le système de télécompensation  est l’ensemble des dispositifs utilisant l’informatique et 
l’électronique dans les transactions bancaires. Il permet l’échange de tous les moyens de 
paiement de masse10, à savoir : 

- Chèques ; 
- Effets ; 
- Virements ; 
- Prélèvements automatiques ; 
- Opérations sur carte. 

Ce système repose complètement sur un réseau de télécompensation décentralisée 
permettant l’échange direct et en continu des ordres de paiement entre les centres 
informatiques des banques et le centre de compensation permettant d’exécuter les paiements 
dans des délais très courts. 
La télécompensation repose sur la dématérialisation des instruments de paiement et 
l’automatisation des échanges électroniques des opérations. 
En général, un système est un ensemble  dont les parties sont indépendantes mais dont le 
tout existe indépendamment des parties11.  
I-2-1-Préparation pour la mise en place d’un système de paiement de masse 
- Mise en place du RIB (Relevé d’Identité Bancaire) ; 
- La normalisation des valeurs ;  
- La segmentation du fichier clientèle ; 
- Modernisation du réseau de communication (fibres optiques, X 25 (64Kb / s). 

     Le système de télécompensation est constitué par l’ensemble des éléments constituant 
la compensation automatisée. Ce système est sécurisé contre tous risques opérationnels. Il 
est doté d’un système de secours qui comprend un back up à chaud et un back up distant et 
risques de fraude neutralisés par la mise en œuvre de dernières technologies en matière de 
scellement, de cryptage et de signature des échanges12. 

 
 
 

                                                             
6 - SADEG Abdelkrim SADEG Abdelkrim « Réglementation de l’activité bancaire » Tome 2, Ed. A.C.A, 2005.  
7 -Banque d’Algérie, Op.cit. Page 142-143 ;   
8 -BRI, « Principes fondamentaux pour les systèmes de paiement d’importance systémique –rapport du groupe de travail 
sur les principes et pratiques applicables aux systèmes de paiement», Janvier 2001, pp. 18-58. 
9 -Algérie Télécompensation Interbancaire. 
10 -Banque d’Algérie, op.cit, page 145. 
11 -Rambure Dominique, « Les systèmes de paiement », Edition Economica, Paris, Janvier 2005. 
12 - SADEG Abdelkrim « Réglementation de l’activité bancaire » Tome 2, Edition A.C.A année 2005, pp. 42-50.  
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I-2-2- Les composants du système  
Les composants du système de paiement de masse sont :  
      - Les participants : 

              -La Banque d’Algérie ; 
              -Les banques ; 
              - Les établissements financiers ; 
              - Le Trésor Public ; 
              -Algérie Post ; 
              -Algérie Clearing13. 

      - La Banque d’Algérie :  
La BA est l’autorité de supervision du système de paiement.Elle gère la centrale des 
impayés, le fichier des émetteurs agréés pour les prélèvements et impute par le biais du 
système RTGS les soldes de la compensation reçus du CPI. 
- le CPI (Centre de Pré Compensation Interbancaire) 
           Le CPI gère la plateforme, son rôle est de contrôler et assurer un échange 
interbancaire  sécurisé et automatisé des paiements de masse et leur compensation14. 
Le CPI est une SPA15, filiale de la BA, assure plusieurs taches suivantes: 

- Remplace les chambres de compensation traditionnelles ; 
- Ouvre et clôture le système de télécompensation ; 
- Interface entre les plateformes participantes ;  
- Organise et gère les échanges de fichiers interbancaires ; 
- Détermine le solde de la compensation ; 
- Supervise la disponibilité et le bon fonctionnement du système central, des 

plateformes participantes et du réseau de communication.  
- Joue le rôle de certificateur agréé.  

Le rôle essentiel que joue désormais le SIT16 pour l’échange et le règlementdes moyens de 
paiement de masse a conduit la profession bancaire àengager des réflexions sur un 
renforcement de son dispositif de contrôledes risques de règlement, conformément aux 
normes applicables auxinfrastructures d’importance systémique. Le SIT devrait ainsi 
prochainementêtre doté d’un mécanisme de protection permettant de faire face à 
ladéfaillance éventuelle du participant ayant l’obligation de règlement la plusélevée. 
 
II-La carte bancaire : Produit essentiel de la monétique 
La monétique désigne l'ensemble des traitements électroniques, informatiques et 
télématiques nécessaires à la gestion de cartes bancaires ainsi que des transactions associées.  
En plus des nouveaux systèmes de paiement suscités, utilisés par le système bancaire pour 
réaliser les différentes transactions bancaires, la banque se trouve devant le fait accompli qui 
est la sensibilisation de toute la clientèle à utiliser la carte bancaire qui est à notre sens le 
produit de base de la monétique. 
Le paiement à partir de la carte bancaire s’effectue auprès de commerces physiques 
possédant un Terminal de Paiement Electronique (TPE) ou auprès de commerces virtuels 
sur Internet. 

                                                             
13 - Dépositaire central des titres. 
14 -   SADEG Abdelkrim Op.cit. Tome2. Page 44.   
 
15 -Société par Action. 
16 - Système Interbancaire de Télécompensation. 
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II-1-Les critères de classement retenus 
Ce secteur est en évolution permanente de par son importance et son utilisation par les 
banques universelles des pays  développés, et émergents. Et il ne cesse de prendre de 
l’ampleur même dans les pays en développement et dont les pouvoirs publics ont l’intention 
de développer l’activité bancaire et notamment les produits de la monétique. 
 Afin de suivre le développement irréversible de ce domaine, des critères de classement 
ont été pris en considération, à savoir : 

- le statut de l’émetteur (banque, grand magasin ou encore établissement spécialisé), 
-  la qualité du porteur (particulier ou entreprise),  
- la fonction principale de la carte (retrait, paiement, crédit), 
-  la sphère d’utilisation (carte mono ou multi prestataires, nationale ou 

internationale),  
- les caractéristiques techniques (carte à piste magnétique, carte à puce ou carte 

mixte). 
 

II-2-Les différents types de cartes 
Les types de cartes peuvent être élaborés selon le statut de l’émetteur (celui qui émet la 
carte) et selon les modes de fonctionnement au choix du porteur. A cet effet, nous citons les 
deux cas, à savoir : 
 
II-2-1-Types de cartes selon le statut de l’émetteur 
II-2-1-1- La carte bancaire 
La carte bancaire est émise par une banque et est délivrée dans des conditions fixées à 
l’avance par le réseau bancaire auquel appartient cette banque. Le titulaire de cette carte est 
dans l’obligation de signer un contrat type reprenant toutes les conditions y afférentes. Les 
cartes bancaires proposent le service de retrait d’espèces auprès des guichets automatiques 
et celui de règlement des paiements chez les commerçants affiliés17 au réseau de la banque. 
Elles assurent deux fonctions majeures : le retrait et le paiement. 
Les cartes de retrait : Retraitdes espèces (billets de banque) auprès des D.A.B18-G.A.B19, 
et consultation de compte, virements, commandes de chéquiers, …etc. 
Les cartes de paiement : Cartes offrant à leur porteur en plusdu retrait des espèces via les 
DAB-GAB, la possibilité de régler les factures de leurs achats auprès des commerçants. 
 
II-2-1-2- Les cartes privatives 
Ce type de carte est basé sur le principe de fidélisation. Elles sont émises par les grandes 
chaines de magasins ou de prestataires de services, à l’effet de fidéliser les titulaires de ces 
cartes et de leur offrir des facilités de crédit, opération qui sera gérée par des établissements 
de crédit. Donc, cette opération nous permet de distinguer la carte privative de celle 
bancaire en la classant comme moyen de règlement indirect utilisant un relais financier. A 
l’inverse de la carte bancaire, la carte privative n’est pas ouverte à l’universalité.    
 
 
 

                                                             
17 -ABDELOUAHAB ABOU SOULAIMANE « Les cartes bancaires », Edition Dar El Kalam, Damas (Syrie), année 
2003, page 39. 
18 -Distributeur Automatique de Billet. 
19 -Guichet Automatique de Billet. 
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II-2-1-3- Les cartes accréditives : 
Ce sont des cartes internationalesà débit différé, réservées à une clientèle sélectionnée (haut 
de gamme) et voyageant la plupart du temps (carte : voyages et loisirs/Travel and 
Entertainment). L’émission de ces cartes est du ressort des établissements financiers qui 
sont chargés du contrôle de la chaine complète : émission-réseau d’affiliés- accepteurs. 
Les commissions prélevées sont élevées car les émetteurs de ces cartes proposent des 
services  de qualité qui vont de pair avec les exigences et les services souhaités par le 
titulaire de la carte (assurances, réservations des chambres d’hôtels, des protections 
juridiques..,). 
 
II-2-1-4- Le porte-monnaie électronique (PME)  
C’est une carte à puce rechargeable, destinée aux paiements de petite valeur, assortie d’un 
plafond quant aux montants des transactions ainsi que ceux des rechargements 
(microprocesseur incorporé chargeable ourechargeable). 
Le PME constitue une évolution concernant les nouveaux moyens de paiement. Le porteur 
du PME échange auprès de sa banque une somme de monnaie Fiduciaire ou scripturale 
contre l’équivalent en monnaie électronique à hauteur de laquelle la puce électronique 
incorporée dans la carte sera chargée. Après consommation, le PME pourra être rechargé. 
 
II-2-2-Types de cartes selon les modes de fonctionnement (au choix du porteur) 
Il existe trois modes de fonctionnement au choix du porteur20, à savoir : 

- II-2-2-1-débit immédiat et autorisation systématique 
Le compte du titulaire est débité à l’instant même où  le paiement est effectué (en temps 
réel). La banque du porteur procède à l’imputation au jour le jour sur le compte bancaire, 
avec vérification du solde à priori avant chaque opération (inexistence du risque de 
découvert).  

- II-2-2-2-débit immédiat sans autorisation systématique 
Labanque du porteur procède à l’imputation du montant au jour le jour sur le compte 
bancaire du titulaire avec une demande d’autorisation  aléatoire pour les petits montants. 
L’autorisation devient automatique au-delà d’une certaine somme (faible risque de 
découvert-vérification du solde en cas d’autorisation).  

- II-2-2-3-débit différé 
Ces cartes permettent à leurs titulaires le regroupement des transactions afin d’effectuer leur 
règlement en une seule fois (généralement à la fin du mois). La banque débite le compte du 
porteur périodiquement à date fixe et ne procède à aucun contrôle même en cas 
d’autorisation qui sert à vérifier que la carte est en règle. Ce type de cartes apporte une 
certaine souplesse pour les moments difficiles (les fins de mois difficiles). 
Réalité de la carte bancaire en Algérie : 
A travers le monde la  monnaie  électronique  est  le moyen  de  paiement  le plus usité et la  
carte  bancaire  constitue  le deuxième moyen de paiement le plus important en nombre, 
après le chèque. L’utilisation des   cartes   de   paiement  pour les retraits  d'argent   des 
GAB et des DAB et le règlement  des achats via les TPE21 installés au niveau des 
commerçants.  
Le domaine de la monétique en Algérie n’est pas encore développé et ce malgré les 
orientations incessantes des pouvoirs publics. L’adhésion des agents économique à ce 
                                                             
20 -www.cgpme-pdl.fr/les-nouveaux-moyens-de-paiements.html 
21 -Terminaux de Paiement Electronique. 
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système n’est pas massive ; elle demeure en dessous des attentes de la classe économique. 
Le taux de bancarisation reste assez faible, ce qui pénalise notre économie et nous fait 
perdre plusieurs opportunités des cotés économique, financier et monétaire.  
La banque doit avoir une stratégie de modernisation pour pouvoir bancariser sa clientèle de 
comptes de chèques, de comptes courants et de comptes d’épargne. Cette procédure 
demande des investissements lourds mais très rentable à long terme et pour la banque et 
pour les autorités publiques. A travers ces nouveaux moyens de paiement la banque de par 
sa position d’intermédiaire  entre les ACF22 et les ABF23 peut imposer sa politique au niveau 
du marché bancaire et orienter la masse monétaire vers les banques (moyen de lutte contre 
la thésaurisation).   
A titre indicatif, la SATIM24 a pour vocation de développer les paiements par carte et est 
chargée par ses propriétaires (banques et Algérie Post) d’assurer  le paiement   et   le   retrait   
par   carte   dans   un   cadre   interbancaire   national   et   international.  
 
III-Extension des réseaux bancaires et bancarisation de l’économie 
Malgré que les autorités monétaires algériennes ne cessent de déployer des efforts énormes, 
le secteur bancaire accuse un retard à l’échelle maghrébine. Selon une étude effectuée par 
l’UBM25, l’effectif type par guichet en Algérie demeure le plus élevé dans la zone, avec une 
moyenne de 28 agents, contre 24 en Libye, 22 en Mauritanie, 16 en Tunisie et seulement 
11 pour le Maroc. Il est à signaler que la taille des effectifs par guichet se répercute 
directement sur les performances de la banque et de sa rentabilité.  En Algérie, on  
n’enregistre qu’un seul point bancaire pour 25 000 habitants. Or la norme est d’un point 
pour 8 000 habitants26. 
Les banques algériennes doivent multiplier leurs réseaux d’agences (Multiplication des 
points bancaires dans toutes les régions du pays) afin de bancariser tous les agents 
économiques. Les D.A.B habituellement installés sur les façades des agences bancaires 
peuvent également être implantés dans des lieux publics (universités, casernes, aéroports, 
gares ferroviaires, …). 
 Les pouvoirs publics à leur tour doivent légiférer des lois obligeant les citoyens et les 
entreprises à utiliser la monnaie scripturale (chèques-virements) et la carte bancaire à partir 
d’un certain seuil. A ce propos, les banques à partir des mass- médias peuvent informer et 
inculquer une culture bancaire à tous les agents économiques. 
 
IV- Les résultats escomptés de l’utilisation des nouveaux moyens de paiement 
Les résultats attendus de l’utilisation des nouveaux moyens de paiement sont multiples et 
parfois contradictoires. A ce propos nous pouvons citer quelques attentes cruciales ; des 
consommateurs, des commerçants et des pouvoirs publics. Nous tenons compte beaucoup 
plus de ce qui se passe dans les pays européens à l’exemple de la France. Et par la suite 
nous tenterons de savoir la réalité de ces systèmes dans notre pays. 
Pour les consommateurs : les attentes sont figéessurla priorité qui doit être donnée à la 
facilité d’usage de ces systèmes, à la sécurité (paiement reposant sur la confiance) comme 
condition essentielle pour le développent de nouveaux moyens de paiement, ainsi qu’à la 
                                                             
22 -Agent à Capacité de Financement. 
23 - Agent à Besoin de Financement. 
24 -Société d’automatisation  des  transactions  interbancaires  et  de  la  monétique (Créée  en  1995 par   les   banques   
publiques   algériennes, en plus d’Algérie Poste). 
25 - Union des Banques Maghrébines 
26 - Données provenant de l’ABEF et de la BA. 
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gratuité dans la réalisation des différentes opérations de paiement. Le succès de ces moyens 
dépend de leur caractère d’universalité27.  
Pour les commerçants : Les attentes essentielles des commerçants sont : la sécurité, les 
garanties des moyens de paiements, la clarification du coût du paiement et appréciation des 
services associés à l’encaissement (aider  à  la  tenue  de  la  comptabilité,  à  la  gestion  des  
stocks,  à  la fidélisation de la clientèle et demain au marketing et à la publicité)28. 
Pour les pouvoirs publics :Les pouvoirs publics ont des attentes relatives à la sécurité du 
système, à sa transparence (traçabilité des opérations)  et  à  son  caractère  concurrentiel. 
L’intérêt est d’éviter des conflits d’objectifs29. 
 
V- Au niveau de la sphère bancaire : transparence des transactions et éradication du 
problème de liquidité 
La banque de son coté doit développer, diversifier et vulgariser ses produits bancaires pour 
aller de pair avec le développement économique et social, d’autant plus qu’il existe une 
concurrence rude dans le domaine bancaire. Et avec l’introduction des nouveaux moyens de 
paiement, la banque doit s’ouvrir aux technologies de l’information et de la communication 
et ce afin de réaliser des résultats performants. Les résultats attendus se résument ainsi : 
                -Gain de temps et de productivité ; 
- facilité de surveillance des différentes opérations ; 
- transparence dans les opérations bancaires ; 
                 -traçabilité des opérations ; 
-diminution des longues chaines d’attente au niveau des banques ; 
-libérer le front office des banques ; 
                  -Introduction de : e-banking (utilisation de l’internet30 pour éviter le déplacement 
à la banque) ; 
-sur le plan sécuritaire ; diminution de la criminalité ; 
- diminution du circuit informel (économie informelle). 
Ainsi, les banques ont été impliquées dans la lutte contre le blanchiment d’argent et le 
financement du terrorisme (déclaration de soupçon à la CTRF31). 
L’objectif primordial est de diminuer la masse monétaire sur le marché (beaucoup plus du 
circuit informel) et augmenter cette masse monétaire au niveau des institutions financières 
(circuit formel), ce qui permettra le financement de l’économie (augmentation du taux de 
masse monétaire au niveau du circuit officiel). 
Enfin, l’utilisation de la monnaie scripturale et de la carte bancaire qui est le principal 
produit de la monétique permet aux banques d’éradiquer le problème de manque de liquidité 
et d’éviter l’opacité des banques. Cette politique de bancarisation permet aux banques 
d’avoir de bons bilans qui seront présentés à la banque d’Algérie pour l’établissement de 
son rapport annuel qui sera présenté aux services du chef de gouvernement.  
 
 
 
                                                             
27 - Georges Pauget  et Emmanuel Constans « L’avenir des moyens de paiement en France, mars 2012, p.43-
49(https://www.tresor.economie.gouv.fr/File/340371#page=16&) 
28 - Georges Pauget  et Emmanuel Constans, op.cit, pages 50-55. 
29 - Georges Pauget  et Emmanuel Constans, op.cit, pages 56-57. 
30 -DJALAL AID ECHOURA « Les moyens de paiement électroniques », Edition Dar Ethakafa  d’édition et de 
distribution, Amman (Jordanie), année 2009.p.69. 
31 - Cellule de Traitement du Renseignement Financier (créée par décret exécutif n°2002-127 du 07 avril 2002). 
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Conclusion 
Les nouveaux systèmes de paiement constituent un changement d’échelle sans précédent 

qui mène les acteurs à réaliser des investissements importants à l’avenir. La banque de par 
son rôle d’intermédiaire financier doit axer ses efforts sur l’utilisation des nouveaux moyens 
de paiement. Elle doit joindre de bout en bout les besoins des ACF et des ABF ; pour les 
premiers les prendre en charge en matière d’engagement et pour les seconds en matière de 
placement. 

Ainsi, pour le développement de tout produit nouveau, les banques doivent associer les 
approches technique et commerciale. Aucun de ces deux facteurs ne peut ignorer les 
contraintes de l’autre. On doit s’assurer de la faisabilité du premier pour pouvoir l’adapter 
au deuxième et ce pour répondre aux attentes du marché. 

La multiplication et l’accroissement du volume d’opérations bancaires et 
commercialessans répit exige des systèmes adéquats et hautement performants. Les TIC 
étaient à l’origine du développement vertigineux des nouveaux moyens de paiement. Ces 
nouveaux produits sont efficaces et permettent aux banques commerciales de réaliser de 
bons résultats sur tous les plans, mais engendrent de nouveaux risques.  A cet effet, les 
banques centrales ne cessent d’instruire les banques commerciales à l’effet de mettre en 
production de systèmes efficaces afin d’échapper aux risques pouvant apparaitre. 

Enfin,  les nouveaux moyens de paiement permettent à la banque de maitriser la gestion 
de sa trésorerie et d’accomplir efficacement la fonction d’intermédiation bancaire et 
financière avec ses différents partenaires. Les nouveaux systèmes de paiement ne peuvent 
être qu’une solution aux difficultés rencontrées par les secteurs bancaire et financier dans la 
réalisation des différentes transactions. La transparence dans les transactions bancaires et 
commerciales et l’éradication du problème de liquidité demeurent les préoccupations 
majeures des pouvoirs publics et des banques.   
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